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<<Une juslicc tardive est une injustice» 

Walter Savage Landor 

La problématique des lemeurs dans k service public de la justice constitue 

de nos jours un dé ti majeur pour les pouvoirs pub! ics et fait 1 'objet de 

récrirninations généralisées. 

En effet, combien de fois n'a-t-cm pas entendu les justiciables ou 

simplement les professionnels du droit se pl a indre des lenteurs de la justice. 

Ces lenteurs à vrai dire, atTect:ent tous les mai lions de la chaine judiciaire, 

notamment les services du grcŒ~, centres névralgiques des juridictions. 

Les lenteurs dont il est question dans cette étude sont celles qm sont 

désavantageuses et injustitié,~s f « les temps morts » ). En effet elles 

déconsidèrent notre système judiciaire, découragent les plaideurs mms 

également estompent la vérité. 

Aussi faudrait-il réfléchir sur ces causes et les solutions à y apporter pour 

redonner à notre< appareil judiciaire toute so-t efficacité et toute sa crédibilité. 

Dans cette étude à connotation essentiellement pratique, nous utiliserons 

la mé.:hodologie de recherche la plus appropriée ; qui va se matérialiser à travers 

des entretiens (structurés ou semi-structurés) et des investigations 

docunentaires. 

Ce mémoire se veut une modeste contribution à la recherche de 

solutil)ns aux lancinantes problématïques d~~s lenteurs dans le service publiic de 

la jus:i!ce en général et dans les greffes en particulier pour l'avènement d'une 

justice sereine et rapide mais non spontanée et expéditive. 

Nous osons espérer que les décideurs, les chercheurs, les autorités 

judiciaires, bref tous ceux qui s'intéressent à la question ici étudiée y trouveront 

des propositions pertinentes à la mesure de leurs attentes. 
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Les services du greffe et !Ps lenteurs de la justice: causes et remèdes 

INTRODUCTI~ON 

Dans un contexte i ntern:nwnal marqué par la mondialisation et une 

re\cndication plus accrue des droits de l'homme, l'existence de lenteurs 

o"cessi\ cs dans notre système judicairt:' constitue un lourd handicap dans le 

processu:; de dé\·eloppement soc1o-économique ct dans la consolidation de notre 

Etztt de droit. 

Ces icmcurs touchent Yét1Tablcme.1t tous les segments de notre système 

j ud ica ire. toutefois dans le cadre de cette <:tude, il s'agira de mettre en évidence 

celles rcle\écs dans les st~rviœs du grcffc 1
: centres névralgiques des 

jm:dictions. carrefours ott con\crgent n1agistrats. auxiliaires de justice ct 

Ainsi." la problématique qu1 est ::;outmse à notre haute appréciation 

pr-.?sentc un intérèt actuel ct pratique avén~. En effet il ne sc passe de jours, de 

semaines ou de mois sans que l'on n'évoque dans l'actualité judiciaire la 

lancinante question des lenteurs dans le ~:en ice public de la Justice. /\ussi, ce 

sujet nous permettra de cerner les princip;tle~, cau:,es de l'-:ontcurs ci de propose! 

des solutions appropriées pour le bon fèmctionnemcnt des services du greffe. 

le greffe constitue en et1et le pournon et le portail des juridictions : de sa bonne 

or;~anisation et de son parfait J~Jnctionnement dépend la perception de la 

pre.~tation du sen icc public de !tt Justice par les usageïs. Cette perception se 

mesure aujourd'hUI à l'aune des p;.uamètres d'accessibilité, de transparence,, de 

rap1dité et de qualité ù l'égard des justinablcs. 

: SE'rvices placés sous l'autorité du greffrer en chef et chargés d'assurer l'assistance du juge dans sa 

mis;ion de rendre la JUStice , de la mise en for'ne des dé::isions de justice , de la garde et de la 

con;ervalion des minutes et de la délivrar·ce de:; e>:péctitio nô,, grosses , copies et autres actes ou de leur 

établissement (certificats par exemple)<< ex<rait du modulr: d','•dministration et de Gestion des greffes», 

2008. p.l, Maitre Hélène Diop, Greffier en chd 



Les services du greffe et les lenteur~'; de la justice: causes et remèdes 

De\ ant ces nombreuse) <..:t cxc,~·ssi\ es lenteurs constatées dans les 

s1.:t\ ices du greffe. le gom c:rncmclll a\'ait entamé à l'époque une sene de 

rdkxions ct de rétènmcs en' uc cl 'atténuer les effets de cc phénomène. 

C'est dans cette perspecti\ e qu\:·n 1974, un groupe de tra,·ail s'était pcnch12 sur 

la réorganisation des greffes t:t <li. ait produit une note intitulée<< r4flexion sur la 

urè(fès )! dans 
b .. laquelle les acteurs mani testaient leurs 

préoccupations rclati\·es aux lenteurs dan~; k:; setTices du grctTc. 

Le:~ réflexions menées dans le c:tdrc du burc:w «Organisation ct Méthode ,, en 

1 )90 ct celles initiées dans ic cad:c du proJet« d'Appui à la reforme du syslème 

judiciaire sénégalais» en 199·-1- s'inscriYai1.::nt dans cette même mounmce. 

L ·ancien Premier ministr::· \;loustapha Niasse lors de sa déclaration de 

P')litique générale de\ant l'assernt:J!éc nationale le 21 Juillet 2000 disait« notre 

s1 stèmciudicinire tàit (ace à de ,~;'l·m·es difficultés qui sc nwn[!èsrcnt à trm·ers le 

(M/ahremcnt des lOi oux dc.'-1 iw i(/ictions c'l les lellteurs dans le traitement de.'J 

d.;ssicrs desjusticiubles». 

C'est pourquoi le gouvcrn cment a\ ait à 1' époque mis en œmre un plan 

d'urgence afin de résorber le retard dans la saisie de plus de 1700 jugements ct 

Cette situation a\ ait cu pour cons•.:quencc le maintien en détention de 

plusieurs citoyens qui devaient l::tre libéré:s et retrouver leur famille. 

C'est dire que la modernisation de l'appareil judiciaire composante essentielle 

d·: tout processus de développement socÎ(1-économique, figure en bonne place 

p.umi les priorités gouHmemcntales à travers le. Document Stratégique de 

Réduction de la Pauncté( DSRP), et le Programme National de Bonne 

Cîom·ernancc (PNBCi). 
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La prise en compte des dil.ticultés des greffes dans le cadre du pïügramme 

sectoriel justice
2 

(PSJ) s'inscrit dans cetk dynamique de modernisation. Ainsi 

les dysfonctionnements qui aftectcnt le:-. greffes des juridictions sénégalaises 

c Jnslltucnt un défi majeur pour c::; pouvc1rs publics. 

Pour une meilleure efficience dans ses missions de sen·1ce public aussi 

di\ï~rses que \<lri~es, le grcfte est subdi1ist:~ en plusieurs senices. C'est ainsi 

qu'ont peut citer le service Ct~ntr.ll du gre tTc regroupé autour du greffier en chef 

e: qui centralise tout le ti<l\ ail eftectué par les diftërcnts démembrements du 

gret1é; le grene ci\·il en étroite collaboration mTc le Siège , est chargé de 

l'enrôlement des dossiers civils . de leur mise en état , de leur rédaction et de 

leur délinancc : le greffe corrn~·1crcial dont le rôle essentiel est la tenue du 

registre du commerce ct cl u créd.it mobilier : le greffe correctionnel quant à lui 

e.~t plus proche du parquet ct ;1. entre ~.utres missions , la tenue elu plumitif 

d'audience , la rédaction ct la clé:Ji,rance des grosses ct expéditions , 

l'établissement des actes d'appel ct d'opposition , la mise en état des dossiers 

cl, appel et enfin la confection des pièces d'exécution ; le sen ice du casier 

judiciaire est également tenu p<:ll k:: greffe currectionncl . 

Il faut aussi noter la pr(scnce du greffier cfinctruction qui joue un rôle de 

pr~~mier plan dans le cabinet cl'm,;l:ruction 

A cela s'ajoute, le greffe socia:[ qui renLplit clans les tribunaux du Travail les 

fonctions classiques elu greffe. 

Dans la plupa11 de~; jundictions, [:· secrétariat du parquet est sous la 

direction d'un greffier, par conséquent, il ne serait pas exagérer de l'inclure clans 

les sen·ices du gret1e. Ainsi toutes les activités du greffe sont placées sous 

l'autorité, le contrôle ct la directwn du greffier en chef 

2 
i\dopté en 2004 dans le but d'instaurer unP bonne g~·uvemance judicaire par le renforcement de l'état de 

di.C>It, l'amélioration de l'environnement de·> affaires et 13 sécurisation des biens et des personnes, le 

Pwgramme Sectoriel Justice (PSJ) a essentie lement trois obJectifs: l'approfondissement de la réforme de la 

jLstice, l'amélioration du clirnat des affaires ·ë~t.la lutte conue la corruption. 



Les services du greffe et les lentt~urs de la justice: causes et 1·emèdes 

Hormis les greftïers en ch.::f, oftïcicnt dans les sctTiccs du greffe .. les 

gn:ftïcrs '. qui sont des spécialisL::~. de la procédure ct dont la mission essentielle 

demeure l'assistance des nJagistrats ù l'audiGncc; les secrétaires des greffes et 

parquets. les interprètes. les dact1 lographcs, les archiùstes, documentalistes etc. 

Aujourd'hui. un diagnostic sans complaJsance des greffes du SénégaL montre 

qu ·en dépit des réformes et cL:;; im·estissemcnts consentis par les pou\·oirs 

publics ct les bailleurs de fonds. les s·~rvic:cs du greffe continuent ù faire face à 

d·:~; lenteurs e.xcessi\·es. 

Sïl est nai que dans cert.:tins cas la lenteur est la condition d'une bonne 

justice (en matière de Ülmillc p .. tr excmp)e) trop de lenteurs dans d'autres cas 

(en matière répressi\ c) constituent la n6gatil)ll même de la Justice. 

/\insi donc, la problématique de ce sujet. peut s'articuler autour de ces 

qJestions suinmtcs: 

Où localise-t-on les lenteurs d,n~s les scJYiccs du greffe? 

Quelles sont les conséquences d;:· ces lent~:urs sur la situation des justiciables ct 

sur l'cm ironnemcnt des affaire~; clans notn; pays'? 

Comment\ remédier'? 

A l'analyse, l'étude d'tm rd sujet soulève de nombrettses problématiques. 

Toutefois le procès étant une rnaladie sociale qui exige des soins rapides et une 

prompte guérison; à l'instar des lenteurs. il faut poser d'abord le diagnostic. en 

d ·autres termes, recenser les principales causes de lenteurs dans les services du 

greffe ~Pren1ière partie) <.:~t ensuite proposer des rcrnèdcs pour atténuer 

les effets de ce phénomène en Yue de rendre nos services du greffe plus efficaces 

et plus performants (Deuxièmtlf'~ partie) . 

3 l .. e mot Greffier viendrait pour ce,~tains d.J met« graphium >>qui signifie en latin classique «stylet''· Pour 
d'autres par contre le mot tmuve son origne du verte grec « grapheim » (écrire en grec}. Dans la Grèce 

antique la fonction de greffier était connue :;ous le nom de:-: scribe» qui veut dire homme dont le métier est 

d't:crire. 

4 
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Les services du greffe et les lenteurs de la justice: causes ct remèdes 

Pt{L\IlERE PARTIE : .-\.nalys~e des principales causes de lenteurs 

L.es causes des lenteurs clans les .;1;n ices du greffe sont nombreuses. 

"ar·iét.?S ct délicates. c'est la raison pou::· LJquclle, il ne saurait être question dans 

cetltè étude au demeurant tn~s brè·\ '-? cl~· cerner tous les contours de cette 

ptobkmatique. Toutefois noL:; allons nuus én~rtucr dans cette pat1ie à 

idt:·ntificr les principales sourc.o:~s de kntcJrs c'est à dire celles inhérentes aux 

facteurs humains (Chapitre prenüer), en~:uite celles afférentes à la procédure ct 

au contentieux (Chapitre Il) et ,:'·nfin ce li~·:; rclati\ es aux conditions matérielles 

de tra\ ad (Chapitre Ill). 

CHAPITRE PRE\IŒR: les causes inhérentes aux facteurs humains 

L'analyse des Ü1cteurs hur,lains. sour-cl:S de lenteurs sc fera en mettant en 

é\ idcncc d'une part I'insuftisanLT du p·;::rs·Jtmel des greffes (section 1) et d'autre 

parl en f1isant montre du com;)ortemcnl dilatoire des parties et des acteurs 

judiciaires (section 11). 

Se~·tion 1 : l'insuffïsancc du personnel d{'S greffes 

Cc manque d'effectif caractérise aussi bien le personnel greffier (pat·agraphe 1) 

que celui d'appoint ( paragraplw Il). 

Paxagraphe 1 : le déficit en persHnnel Greffier 

Le système judicaire sénégalais est caractérisé par un déficit en personnel 

qui touche particulièrement le corp:; des gn~ft!ers que celui des greffiers en chef 

Les Greffiers en chef 

Placé sous le contrôle de 1" autorité hi1~rarchiquc des chefs de juridiction (le 

Pn~sidcnt et Procmeur), le Greffier 1:n chef est responsable du bon 

fonctionnement du greffe qu 'd dirige. Il appartient au corps des Greffiers en 

chd, fcmctionnaire de hiérarchie B :t, rccrut6s en principe exclusivement par\ oie 

de concours professionnel om·en aux greffiers titulaires ayant au moins six 

am11::cs de service eUecti f dans le coqJs. 

Fonctionnaire assermenté, son rôle peut se :·(:sumer comme suit: 

6 
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- cŒtraliser tous les ordonnances ctjugcmcnts rendus au ni\ cau du tribunal ; 

- cc,nsen er les minutes des jugcnKJ tts et ordonnances ; 

- déli\rcr les grosses et expéditions it la demand•;:? des justiciables; 

- \etller à la bonne tenue des registr·-~s, répertoires et rôles d'audience: 

- \TIIler ù la régularité de l'établissement et de la déliHance des actes: 

- \ c1ller ù la bonne gestion administrative de:; dossiers des procédures: 

-tenir la plume à l'audience: 

- gé1·cr et C()nsen·er les scellés et pi,::·ccs à conviction déposés au greffe : 

- as~;urer !·autorité disciplinaire du personnel atfccté au greffe: 

- gé1·,::r le matériel et l'équipement m1s à la disposition du greffe: 

SoLts l"cmtorité des greffiers en chef otlicicnt les greffiers : 

Les Greffiers 

Re).:\ ant du statut p.:trticuhcr des ti)nctionn.:tires de la ju:;ticc, les g_ï.:fficrs 

concourent au bon fonctionncmt~nt cl.: la J Ltridiction. 

On peut résumer leurs principales :tttributions comme suit : 

·· assistance des magistrats dans les différents actes de procédures : 

tenue du plumitifù l'audience: 

rédaction ct co-signature avec le juge des minutes de jugement : 

tenue des différents registres et ré-pertoires ; 

possibilité de suppléance du Cîrc1fier en chef en exerçant par intérim ses 

toncllions; 

llls sont recrutés parmi les diplôrnés du Centre de Formation Judiciaire 

(Ex Cr'P:'\) section : Greffe, du niveau BAC+ 2 et sont des cadres de la 

hi6rarchie B. Ils sont un élén1ent essentiel de l'appareil judiciaire et leur absence 

au niveau de certaines procédures es1t sanctionnée de nullité absolue. 

Au regard du volun1c d'affaires déférées devant les juridictions, le constat est 

que leur nombre est trop insuffisant pour un bon fonctionnement du sen'ice 

publtc de lâ justice. 
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Le rappel Jcs statistiques sui 1..mtes ne us penm:t d'avoir une idée claire sur 

la -1uestion. En effet en 1998. i 1 \ Cl\ ait au total cent deux (l 02) greffiers pour 

toutes ks juridictions du Séné~:1:l+ . Pour une quarantaine de juridiction ù 

l'époque. il y a\·ait donc en moyenne dans chaque juridiction moins de trois (03) 

grê ffi crs. 

La situation était en deçù de cette nmycnne dans les juridictions de 

premier degré ou d'appel autres que le Tn buna! régional hors classe de Dakar 

qui bénéficie traditionnellement (i"e:ft~ctifs plus nombreux en raison du \·olume 

trc~; 1-?lc\ è cl'atbircs dont ils 'occupe. 

E.n mars 2002, le Sénégal avec ses 47 juridictions ne comptait que 

quelques 300 magistrats, LP gre l'tiers ct 13 greffiers en chef titulaires. A noter 

que lors du concours des greffier:. •.:n chef session 2002, 35 greffiers ont rejoint 

cc corps laissant ainsi un vide dans le corps des greffiers, sans parler de ceux -là 

qui réussissent aux autres concours admini::;tratifs, qui vont dans le secteur pri\ é 

OÙ ·~UÏ Ollt atteint J'âge de\ aloir leur droit it une pension de retraite. 

L 'obsen ation des de-rnières statistiques 11ous renseigne sur une hausse de 

l'effectif des greffiers ct greffiers ·.~n chd qLti se présente comme suit: 

- cent soi.\ ante seiLc ( 176) S!rcffiers. 
~~ 

Cette augmentation résulte ccrtainem~~nl de la série de recrutement massif 

de greffiers ces dernières annécs. 5 

Ainsi on dénom.bre au Sénégal deux(02) ~~re ffi crs pour l 0.000 habitants et 

cinq(05) en moyenne dans chaque juridiction. 

Comparé aux magistrats, le nornbrc de greftiers est très en deçà du ratio normal 

Ma:~istrat/Greffier. 

·'Am Jdou Fall, l'incidence d'une; bonne adrninist ration de la justice sur la croissance économique: exemple du 

svstème judiciaire sénégalais, cJmn'cmic:atiUI' à la se:.s1on de formation continue sur «justice et 

transCJarenc:e 11, sa lv- portudal 30 juillet -1er aCIIoi: 1998, p .10 
5 
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Les services du greffe et l1'S lenteurs de la justice: causes ct remèdes 

c·cst dire que les 6(1 grcfticrs en chd et les 176 greffiers que comptent 

présentement les JUridictions S\~Jli:~.~~alaises Juront beaucoup de difficultés à faire 

fcnctionner correctement la machine judie taire. 

A coté des greffiers d'autres at:!';~nts en carence d'effectif jouent un rôle non 

né!dÜ~cahle dans le fonctionncml:nt des greffes. 
~- ~~ ~ 

P:!~!t·aphe II: l'insuffisanc<E· du personnel d'appoint 

ll s'agit des secrétaires '.les gr,~ffcs et parquets. corps hélas en \"Ole 

cl"l~xtinction car n'étant plus pour\u. des st:crétaires interprètes diplômés de 

L'Lx. CFPi\ ct qui a.ssuJ":..:nt ]co; fonctions d'interprètes dans les différentes 

ju~·id ictions. 

A. ces deux corps reconnus par le décret de 1977 comme étant des 

fo 1ctionnaircs de la justice. il Ütut ajoukr les secrétaires dactylographes, les 

co1nmis ct les \·acataJres. 

Ces. agents constituent ce qu'on appelle le personnel d'appoint ou d'appui. Leur 

ap:Jort est capital à la bonne marche de la .1 Jstice. 

Les lenteurs notées dans le cléroulernent de nombreuses procédures tant 

ci\ iles que pénales pourraient s'npliquer par les réticences de l'Administration 

judiciaire de procédcT au recrut:~rnent de ce personnel qui jmtc un rôle non 

négligeable dans la ];onne chstribution de la Justice même si un effoti aYait été 

en direction des \ë:1cataires il! y a de cela quelques années. 

Ainsi ce manque d'effectif dans uos greŒ:~s entraîne comme conséquences entre 

autres : 

l'affectation de personnes nun qualifiées a des postes dont l'occupation 

requiert une certaine experti.se et compétence. 

le nombre important de décis:cons de justice non encore mises en forme ou 

sot mises à la signature des rnagislrats. 

le retard considérable dans la délivrance des copies de décisions et dans la 

confection des pièces d'exécution dans les délais raisonnables ; 

·· 1~.:: retard dans la mise en état de:;. dossiers d'appel ; 
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la non-transmission pour in1~:wmation ou mention en marge des décisions 

rendues par les juridictions cl'appd ou de cassation; 

·· les pertes de temps ~norm~:s des greŒ crs en chef ct de leurs collaborateurs 

pilUr accueillir, informer, et orienter les ju:;ticiables ; 

la mau\ aise tenue des difJ~2rcnts regis:rcs et répertoires qui ne sont que très 

r;;rement mis ùjour; 

Cl utrc l' insufüsance du pcrsonnd des g ·cffes. le comportement di latoirc des 

partic:s ct des ackurs judiciaires :;uscitent de nombreuses lenteurs. 

~~ction 11 : le comportement dilatoire d::s parties ct des acteurs judicaires 

Les manœunes dilatoires s 'aperço1 \ ent aussi bien au ni\Tau des acteurs 

du procès (Paragraphe 1) qu'u:J niveau des fonctionnaires ct auxiliaires de 

JLStice (Paragraphe Il). 

f~ ragrapJ.!~l : L'attitude dHatoire des act.::~ urs du pt·ocès 

Les parties. les avocats ct les magistrats se jettent mutuellement la 

responsabilité des lenteurs. En effet ils existent de multiples causes de freinage 

ct de lenteurs qui incombent ù tous les acteurs qui inten icnnent dans le procès. 

··Au niveau des parties 

Il :1 é·té relc'é que certaines lenteurs son. le ütit des parties qui ne \eu!C'nt p<~s 

Cl)llaborcr avec le juge. 

··Au niveau des Avocats 

\ 1 éritables collaborateurs de la Justice, lc3 avocats() doi\·ent éclairer le TribunaL 

d~fendre les justiciables et contni:luer ainsi de son bon fonctionnement. 

Cependant il faut le dire, cc rolc n'est pas toujours rempli avec bonheur. En 

effet la procédure puisqu'elle est assortie de formalités parfois complexes, ainsi 

les <rvocats les plus habiles essaient <k i~1i re durer indéfiniment les affaires. de 

les compliquer quelque fois à pLttsir. 

s _él profession d'avocat est .-égie au Sénegal par la loi 84·19 elu 02 Février 1984 
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Le procès appc~rait ù leurs > ç:ux cornm1.: un JueL qui comporte des assauts. 

ses reculs. ses feintes. ses rwe:·;, ses bottes secrètes, ses suspensions. ses 

arrnistices. :\insi leur rôle fondamental ,'onsistant à éclairer le Tribunal ne 

s' ~ffectue pas toujours <n cc côléri t~~~-

E.n effet. les a\ocats distillent peu la vérité aux magistrats. trop somcnt ils 

sont préoccupés par les intérêt:; exclusifs de leur client en dehors de toute 

cc·usidération d'une justice jus1c. Ainsi l'on essaie souvent de tromper la 

religion du Tribunal ct ;} tnl\ ers lui la justice. 

Au demeurant ion dira sou\ ent qu '1! 1au1 1< introduire le jè~ux ddJc:t si cc!u ne 

11/(trche pas de problc;IIW :nnon i/itwrj(Lire oppel au 1·rai ddbat >>. 

En effet cornb1en de rem Oi:~ sont accordés à la demande des conseils pour 

prJduction de pièces. déplacement du con~;eil vers d'autres juridictions, maladie 

imaginaire. citations ... ou même consultation du dossier'? 

Combien de fois k: Tribunal ù 1<1 \cille de son délibéré est saisi de conclusions 

tarcli\CS de conseils·.) 

Combien de fois soulè\ e+-on des nullités dilatoires et fait-on appel dans 

l'unique but de retarder 1 'issue du procès'? 

Il ·-~.:-ste qut~ pour n1p[''rocher la ju~:.tice des justiciables. il ne suffit pas seulement 

d'implanter des JUridictions dans tous les départements; il faut encore procéder 

à une plus grande répartition des ;ntxiliaires l:t collaborateurs de la justice. 

En effet la grande majorité de~. avocats se trouve à Dakar et sou\-ent sont 

co~1stitués dans de nombreuses affaires appelées dans différentes juridictions 

-Au niveau des 1\Iagistrats 

Au parquet. il a été constaté d''une part que le règlement des procès -

verbaux est souvent cause de retard, d'autre pati il a été observé que le nombre 

important de personnes déf~érées chaque jour (parfois une centaine pour le seul 

--~ --------

'M~moire présenté par M. Abdoulave f\ldia·1 c~ sur« Des lenteurs de la justice pénale au Sénégal », 1984-

198) p.22 
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Tribunal régional de Dakar) a cre~(:~ une pntique appelée« retour de parquet ' >> . 

Toutefois il faut rclc\ cr que de,; etTmis importants sont déployés ù Dakar ct 

cp ·aujourd ··hui la plupart des personnes déférées comparaissent dc\·ant le 

tribunal dans un délai n'excédant pas une semaine. Par ailleurs il a été remarqué 

qtH~ le parquet ne \·cille pas sou\ cnt au bon fonctionnement de l'enrôlement 

notamment au respect des dé Lm de proci~durc. 1 'enYoi des cédules de citations 

aux huissiers ct leur rem oi a\ a11t les aucicnces de ceux-ci. En effet la plupart 

des rcmois de dossiers sont prO\\lC]ués p<.i! cc manque d'attention et de suÎ\Î du 

par·qL::et en cette act!\ ité. 

Aux Présidents de juriclicticn1 ou de Cour, on leur reproche souvent leur 

l<t\isrnc. l 'cngorgem~nt des rôk·s de lews tribunaux occasionnant des ren\ ois 

nombreux ct éloignés ct une ~~·norme accumulation de volume de dossiers 

entrai nant sou\·ent la-non signature de~: dt:ci5ions à temps 9 . De même il leur est 

reproché de proroger très sou\enl i cs délib~rt~·s. 

Après <.l\ oir analysé l'attitude di !..!loire de~: acteurs du procès, voyons ce qu'il en 

est du personnel judiciaire ct auxi] iaircs d,~: justice. 

Paragraphe Il : les manœuvre.;, dilatoires du personnel et des auxiliaires de 

justice 

\ous observerons d'abord le cas du personnel judiciaire puis celui des 

auxiliaires de justice. 

-Le personnel judiciaire 

En ce qui conceme le personnel judiciaire, il faut faire remarquer le 

cümportement irrcsponsab le de t:, . .::rtains agents du greffe. En effet des agents 

indélicats et \éreux, comme on 1i'en trou1.e dans tous les corps, n'hésitent pas à 

retarder le traitement d'un dos~ier si le demandeur ne met pas la main à la 

3 Cette n1esure consiste à garder dans les loc; u:< de la po' ice des individus déjà déférés devant le parquet mais 

do1t le p-ocureur n'a pas eu le temps de voir le dossier. 

9 
E Hreè en avec M. Dème, juge au Tnbunal d;·pntemental hors classe de Dakar, Octobre 2010 
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pod.e: ct imcrscmcnt ils pcmcnt '.:liligentcr un autre dossier dans un bref délai 

si k Jlrincipal concerné sc montre g<::néreux ù leur égard. 
~ ~ 

Ces sont des types de pratiqt.tes qu'ott rencontre dans la rédaction et la 

d~~llnance des jugements. Il arrÎ\C également que cc11ains actes exonérés des 

frais de timbre et d · enregistreJTtt.::nt soien1 délinés moyennant une somme 

d 'ar:;cnt. 

~/lalheurcusement ce n'est pas demain la veille que ces pratiques pareilles 

disparaîtront de nos palais de Justice; en ce sens que l'insuffisance des moyens 

humains ct la modicité des rémunérations de ces agents constituent des facteurs 

encourageant de telles pratiques. 

En l'état actuel des choses .. on peut dHc sans risque de nous tromper. que 

ce phénomène ira crescendo. clans la rnesure où, ces agents sont en contact 

permanent <:l\ ec les a\ ocats. les commerçants. les opérateurs économiques, les 

banquiers. les assureurs etc. 

- lc~s auxiliaires de justice 

Pour cc qui est des lmissiers 1r, leur rôle dans le fonctionnement du senice 

public de la Justice n'échappe à personne, car la précision et l'exactitude de 

lr:-urs actes cifé.terminf'nt des t~1its .1 uridiqu•::s. Leur constat comme du reste la 

régularité ct la ponctualité de leur assignation sont d'un apport au déroulement 

rapide de la justice. 

En etTet. combien de tè)is le tribunal est--il obligé de renvoyer une at1àirc 

pour retour de la citation ou en cm~· pour une nom elle citation ou mème nullité 

de la citation '? 

La fonction cl 'huissier nécessite dés lors diligence et disponibilité. probité 

et s:tgesse tout comme du reste celles des autres auxiliaires de justice. 

Pour ce qui est de l'expertise jw:hciaire , il faut d'abord préciser qu'il s'agit 

d'une mesure d'instruction qui a pour but cb permettre au juge de prendre l'avis 

"La profession d'huissier a subi une profondt· réforme depuis. sa nouvelle réglementation issue du Décret 

no20J2-8CU elu 09 aout 2002 portant statut des huissiers cl e justice. 
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d'un homme de l'an à l'occasion d'une difficulté technique qu'il ne peut 

n:soudrc lui -même_ 

En tant que m~.:surc dlnstruccion pcnn::tt;mt au magistrat d'être éclairé sur 

une difficulté techmque ne rele\'alll: pas de ~.a compétence, l'expertise sans être 

obli;jatoirc pour lè jug:;;:: est n(:anmuins nécessaire quand il doit se prononcer sur 

la réparation d'un préjudice. 

Cependant trop ~;ouvent les magistrats sont obligés de rem·oyer pour 

attendre le ckpôt de conclusions de 1 'expert alors que le code cie procédure 

pénak reglemente de fond en comble aussi b it:-n la mission que le délai qui lui 

est imparti. 

;-\ u clemeuran t les juges comrrh::ttcnt fr~:q uemment ci' autres experts de\·ant 

la dJaillance .. la négligence ou le lzlxisme de leurs pairs. Il y a également leur 

désin\olturc de\ ant une mission ;1ussi noble qu'exaltante ct même le peu de 

sérieux a\ cc lesquels certains expetts assurent leur mission mettant ainsi en pàil 

leur rôle de pour\·oyeurs d'informations objecti\·es. 

Hormis les facteurs humains. cenains aspects de la procédure ct elu 

contcnticu.\: sont sources de lenteurs. 

Chapitre Il : les causc·s afférentes ù la pro1..'édure et au contentieux 

Il sera question sous ce chapitre d''évoquer de prime abord les difficultés 

liée~; à l'accès et <1 la saisine du ju:,;e (section I), ensuite de mettre au goüt du 

JOUr la longueur des procédures et 1 'accro sscment du volume du contentieux 

(section Il). 

Sectionj : les difficultés liées à l'accès 1et à la saisine du juge 

Il s'agira d'exposer dans un prernier temps la problématique de 

l'accessibilité géographique ct financière (Paragraphe l) et dans un second 

temps de mettre en évidence la diversité des modes de saisine (Paragraphe Il)l. 
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Para~!nlphcl : la problématique de l'acc·,i.'ssibilité géogn1phique ct 

financière 

L'égal accc::; a la Justice ~st un corollaire du principe d'égalité des 

citoyens de\ant la loi consacré par l'articL 7 de la constitution sénégalaise 11 .Il 

est prént par des con\ entions 1 ntcrnationa les ra ti fiées par le Sénégal, tout 

p~tlticulièrcmcnt la déclaration uJÙ\\.:rsell,_: des droits de l'homme de 194S, le 

p:.:1cte international relatif aux dro11s ci\ ils ct politiques ct la charte africaine des 

ch oit:; de l"homme ct des peuples. 

Ln d~pit de ces garant1cs cc,n;titutionnclles ct intemationales, de nombreux 

obstacles empêchent l'accès effectif à lit justice d'une grande majorité de 
' . . i -, 

scnegaLus. ··· 

La méconnaissance de leur:; droits ct des règles de procédure parfois 

complexes limitent considérabl,..:ment leur accès à la Justice. Au Sém~gaL 

Lmalphabétisme j uridiquc est un problème récurrent des populations en général 

ct des plus démunies en particuli;.:r. 

Cette situation trouve sa principale source dans la pauvreté ainsi que dans 

J'utilisation dans les tribunau~; d'Hn langage ésotérique qui donne J'impression 

a tL\ justiciables d'être aux prises a1·ec une corporation sectaire. 

La problématique de r~u~~.essil~ili~é géographique 

Il existe présentement au Sén,~g.tl plus d'une quarantaine de tribunaux 13
, 5 cours 

cl' ,'\ppels, la Cour Suprême, le Conseil constitutionnel et la Cour des comptes. 1
-l 

1
' Constitution du 22 Janvier 2001, ar·ticle ï <liinéas 4 2t 5 « to:..~s les êtres humains sont égaux devant la loi .Les 

hommes et les femmes sont égaux en droit. Il n'ya au Sénégal ni sujet, ni privilège de naissance, de personne 

ou de famille " 

··
2 

Une étL.de sur la percepti::Jn du service pLI:I1: cie la justice par les populations a été réalisée sous l'égide du 

rnin1stère de la iLJstice. Les chiffres clés dE' ct tt' étude peuvent être résumés ainsi: sur le plan de 1 a satrsfaction 

dL fonctionnement de la justice, l'enquête a révélé que 9~~~" se disent être insatisfaits du fonctionnement de la 

just ce, 2% ont donné des raisons mitigées et 4% se dl' ent satisfaits parce que la justice a eu à régler leur 

problème. toujours en ce qui concerne c:ett'' i 1satisfacti: n 60% estime que c'est au niveau du règlement des 

wnflits, et d'exécution des décisrons de just ir'~. 30% que c'est lié à une absence de transparence de la jus;tice et 

')% Jense que c'est lié aux d,ffic:ultés a accèdE'· ;3 la justice. 

'''r,·ibunaux départementaux au nombre dE ~3 dont: 33 forctionnels, tribunaux régionaux au nombre de 14 
dont 11 actuellement fonctionnels. 
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Ccci constitue une cntnn c séricu:;c quant ù l" accès géographique car elle oblige 

le justiciable ù cftectuer quelque soit son lieu de résidence, le déplacement ù 

Dakar. Saint-Louis ou [(aolack lursqu'iln\.':-.L pas satisLlit de la décision rendue 

en première instance. 

L'accès à la justice est paniculièrcmcnt difficile dans les zones rurales où 

les justiciables sont obli:gés d'effectuer le déplacement au chef-lieu du 

dc.~partemcnt où siège le tribunal départcr1cntaL s'il en existe un, pour poun)Ir 

accéder au _juge. Cela peut apparaître coinmc un luxe pour beaucoup, compte 

tenu de la situatton de pauneté qLU touche b plupart d'entre eux. 1
'. 

L'élaboration de la nomelk: carte judiciaire \Îsant à optimiser la répartition 

de;; compétences pour une nx:il,cure distribution du sen ice public de la justice 

sera matérialisée d'une part par une modification de la compétence matérielle 

cL:s actuels Tribunaux départementaux pour en h1ire de \ éritables juridictions de 

pnlximité et d'autre part par UIH.· nomelle dénomination qui t~lit du Ttibunal 

départemental , le Tribunal d 'in;;t..mce(T.l) ct du Tribunal Régional , le Tribunal 

de Grande 1 nstance (TG. 1 ) . 

L'étude portant réforme de la carte. udiciairc permettra une fois \'alidée de 

r:dessiner b C81'1 <' judicimrc a' ~::c une m::illeure implantation géographique des 

juridictions et la répartition des compétences entre celles-ci pour asseoir une 

justice moderne ct plus ao:essib·lc. 

!a question de l'acœssibilité ti!:!J:mciè·re 

L'un des principes fondamentaux qui gom cment le scn1ce public de la 

justice est sa gratuité, c'est--à-dire que le justiciable n'a pas à rémunérer les 

---~~--·-· .. ···--·--··----.. ·-------------~ 

1
; Dakar, Kaolack, Saint- 1.ouis, Ziguinchcr et Thiès mais seules Dakar, Kaolack et Saint - louis sont 

fonctionnelles. 

:sA t·,tre d'exemple, les populations des Wll2S de Podor dans la région nord sont obligées de faire 22.5 Km et 

d<' payer 8000 F CFA pour le transport pour faire appel d'un jugement rendu par le tribunal départemental de 

l'cdor ou parcourir SOOKm et débourser 1Ed)00 F Cfa pour le transport si la juridiction compétente est située à 
Jc1kM 
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magistrats qui sont chargés de rendre la JUStice au nom du peuple s~n~galais. 

~bis cette gratllité ne signifie pas que le plaideur n'aura rien à débourser 

lorsqu'il saisira le .iuge. Il est tenu de paye1· tous les frais liés à la procédure pour 

pOU\ OJr bénét~cier de la cléCJSlOtl de justice. Ces frais comprennent les rrais 

d'huissier. les honoraires des d\ ocats d experts qui inten ienncnt dans la 

pmcédurc ct les droits d'enrôlcrnl~ttt et de ddi\Tance. 

Pour :;urmonter les obstacles financiers dans l'accès à la justice. une 

a:-:sistancc jud1ciairc a été institltée. les insuffisances du système d'assistance 

Juclictam: ont condull le ministre de lia Justice: à constituer en 1993 un groupe de 

tr . .t\·ail qui a élaboré un projet de loi qui n'a cependant pas été soumis à 

1' \sscmbléc ~ationale !('.Toutefois le ministre de la justice est pan-cnu à bire 

inscrire dans son budget une dotation an1uclle de deux cent (200 )millions de 

F(TA. au titre de l'assistance judicairc 1 ~ 

Cc budget est reconduit chaque annc:c sans être dépensé pour les besoins 

auxquels il est destiné, faute d'accord de partenariat entre l'Ordre des avocats et 

le ministère de la Justice. 

Paragraphe Il : la diversité de~ n1odes de saisine 

Le premier contact a' ec la Justice est comple:\P, ou -:'Jdresscr et 

comment'! En effet les nmdes de saisine varient en fonction de la nature du 

contentieux. parfois la même juridiction a plusieurs modes de saisine, ce qui 

p1.~rd le justiciable et le conduit souvent à faire des frais ct à des pertes de temps 

sans aucutK mesure avec l'afü1ire. 

Les modes de saisine diffërc·nt selm1 que la matière est correctionnelle ou 

c:.' ile et commerciale. 

Li· Etude sur !·assistance judiciaire au Sénégal :Ji r O. Sê1rr commandité par le RAD!, p.l2 

~ 7 Source: lois de finances 2000, 2001,2002 .2003 et 2001: 
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La saisine du tribunal correctionnel 

Le tribunal correctionnel peut ,~~tr,:: :;aisi sekm trois (3) modes 1s : 

- k premier est l'ordonnance Lb: remc,i qui est l'acte que prend le juge 

d, instruction lorsqu'au terme de son in1~mmation, il estime a\'Oir réuni contre 

l'Inculpé des charges constitutives d'infl-actlon correctionnelle. 

Par l'ordonnance précitée, il peut alms saisir la juridiction de jugement qui 

dena sc prononcer alors sur la elllpabilité du pré\cnu rem,oyé dc\ant elle. 

fl peut arri,er que l'ordonnance de ITJwoi émane de la chambre d'accusation 

nota1mncnt en cas d'infirmation --:l'une mdonnancc de non -lieu rendue par le 

ju;.;c dl Instruction ou encore en ca~·, de disqualification des bits que le magistrat 

in:;tructeur mait qualifié comme ,::nmincl. 

Dans le premier cas, à la ;;uitc de llnfim1ation de l'ordonnance, si elle 

cs ti mc que !Information est termméc. la chambre d'accusation rem oie elle -

nH~tne 1 'afbire de\ a nt la juridiction de jugement. 

- le deuxième mode de saisine c:st la citation directe qu1 peut ètre soit de 

l'initiati\e du ministère public >;o1t de la pa11ie ci\'ilc. lei c'est la citation de 

l'huissier qui saisit le tribunal. 

- k troisième mode qui rem oie elU proccs ··\ crbal d'interrogatoire de flagrant 

délit qui est celui par lequel le procureur ck la République après a\·oir interrogé 

le rnise en cause sur son identité ainsi que sur les tàits qui lui sont reprochés. 

décide de le renvoyer devant le u-ibunal des flagrants délits. C'est cc procès-

verbal d'interrogatoire de flagrant délit qui saisit le tribunal des flagrants d~?lits 

pour iles faits qui y sont articuks mais seulement pour le pré\ cnu concerné. 

C'est dire que lorsque cette juridiction sc rend compte que d'autres sont 

impliqués dans les f~lits dont elit tst saisie, elle ne pourra se prononcer sur leur 

culpabilité. 

13 Cours de droit pénal et de procédure péna1:: dispensé par NI. Yaxam Lèye, année académique 2010-2011, p. 

4). 
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La saisine du tribunal en matièrt ciYile rt commerciale ..,_, _____ _ 
Les juridictions ci,·iles et cornmnctales sont saisies soit par YOJC 

cfassignation, soit par Yuic de comp.~.mtion \ olontairc. soit par \oie de 

déclaration soit par \Oie de requ(:tc. A ce titre. l'article 32 du code de procédure 

ci1ile dispose que << les instanct:s en Tlatière ci\ ile et commerciale sont 

introduites par assignation sauf C<lrnparution \ olontaire. 

Toutef~=lis. dans les action~ purement personnelles et les actions réelles 

lll<)bilièrcs. l'affaire peut ètre pt>rtée cln :mt le tribunal régional par voie de 

déclaration au greffe dont i 1 est ddint? rcc:épissé. Les parties sont com oquées 

huit jours au mo1ns à l'a\·ance p:n lettre recommandée expédiée par le greffier 

a\ec mis ck réception dans les deux jour:; de la déclaration. dimanche et jours 

fé·Jés non compris au clomtcile du demandeur. 

La lettre incilquc les JOurs, rntois et an. les noms. profession ct domicile du 

demandeur, l'objet de la demanck:, le jcwr d !"heure de la comparution. 

Dans les cas de comocation pm lettre recommandée, à dét~un d'a\is de 

ré·:eption. le défendeur qui ne cornparait pas est cité par huissier conformément 

aux at1icles ci-après. 

Fn cas de saisine dP ];~ j''ndicti(w' par requête conjointe, celle-ci, outre 

l'exposé des prétentions respccti\ -=·s des parlics, les points sur lesquels elles sont 

en désaccord ainsi que leurs moyens respectifs, contient à peine d'irrecevabilité: 

1 °) pour les personnes physiques, les umns, prénoms, profession, domicile, 

!1ê1tionalité, date ct lieu de naissaucc de ch:cun des requérants; 

2°) pour les personnes morales, i.cur tèm11e. leur dénomination, leur siège social 

et l'organe qui les représentent lé.:;alemcnt; 

3:') l'indication de la jmidiction elevant laquelle la demande est portée; 

4°) l'indication des pièces sur lesquelles la demande est fondée; 

Y)) la date ct signature des parties :, 

La requête conjointe ,·aut conc!u:,Jon. 
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En complément de l'ar1lick.· 32, l'article 33 dispose <'!"assignation est 

notifiée conformément aux artick·s 822 ct suivants. elle contient, ù peine de 

nullité. outre les mentions prévue.:; par 1 'article 821 : 

1 c) l'indication de la juridiction devant laquelle la demande est portée. la date et 

l'heure de 1· audience : 

r) l'objet de la dcm~mde a\ec un ,:xposé d1::s moyens en t~tit et droit: 

3 ) 1 'indication des pièces sur le>quclles le. demande est fondée, ces pièces étant 

énum2rées sur un bordereau qui lui est annexé : 

4 ) l'inclicalton que. bute pour le dét~:?nC:cur de comparaître. il s'expose ù cc 

qu'un jugement soit rendu contre lui su· les seuls éléments fournis par son 

ad\ ersaire. 

L'assignation' aut conclusion. 

Plus loin l'article 34 énonc,.: que <<en matière personnelle ou mobilière, le 

défendeur est assigné devant le tnbmwl de son domicile. s'il n'a pas de domicile 

de\ ant le tribunal de sa résidence. 

En matière de pension alirnt::ntaire, l'instance peut ètre portée devant le 

tribunal du domicil~ du créancier d,_;:mandeur. 

Sïl ::/a plusieurs déf(::ndcms ù la demande en penswn <dimcntair<:>" ils 

pourront ètrc cités elevant le tribunal du domicile de 1 'un deux au choix du 

clcrnandeur. 

Les contestations relatives à des fournitures, travaux, locations, louages 

d'·.)uvragc ou d'industrie, peunnt étre port!Ses devant le juge du lieu où la 

convention a été contractée ou ext.~cutée , lorsqu'une des parties est domiciliée 

dans ce lieu: s'il ya plusieurs dékndeurs, de,·ant le tribunal du domicile de l'un 

d',:ux au choix du demandeur. 

En matière immobilière, d.::\ ant le tribunal de la situation de l'immeuble 

lit11gieux et de l'tm d'eux si plusiet1rs sont en cause. 

En matière mixte, devant le juge de la situation ou devant le juge du domicile 

du défendeur. 
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Ln matière de société. tant qu'e'le e\.iste. de\-aJ1t le juge du lieu où est établi son 

s1t~2e social. 
'--

Fn matière de sucœssion : 

1 J) sur les demandes entre héritiers. j usqu·au partage inclusi\ ement : 

.2 )) sur les demandes qui scraiem intentéc.3 par des créanciers du défunt, a\-<:mt le 

p.trtage : 

J ) sur les demandes rclalin~s à l'e:~é:cu ion des dispositions à cause de mort 

jLsqu"au jugement définitif, de\ anr k tribunal du lieu où la succession est 

ott\-erte: 

En matière de faillite. dennt le _1uge ou la demande originale est 

pen dante : 

Enfin. en cas d'élection de domicile pl)ttr rexécution d'un acte de,·ant le 

tribunal du domicile élu ou de\ a11t le domicile réel du détendeur. conformément 

à l'article 15 du code de ~la famtlle . La cie mande en réparation de dommage 

causé par un délit. une contra,-enuon ou un quasi délit peut être portée devant le 

tribunal du lieu où le dommage s'est produit. 

Il 11'est pas dérogé aux règles ~.p,iciales de compétence édictées par des lois 

["1 .-ticulièrec 

S'agissant de l"artJcle 35, il préci:;c que« en matière commerciale, le demandeur 

peul assigner à son choix : 

- devant le tribunal du domicile du défendem : 

- devant celui dans le ressort duquel la promesse a été faite et la marchandise 

!iv 1·ée. 

- d·::nmt celui dans le resson duqllel le paielTlent devrait être eftectué. 

Après avoir étudié la diversité de~ tTlodes de saisine, \-oyons maintenant le temps 

mi:; pour le traitement des procéclun:s et l'accomplissement des formalités. 
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~ection II : la longueur des procédures d l'accmbsement du Yolumc du 

contentieux. 

f'<ous mettrons en é,·idcncc d'abord le temps des actes et formalités 

(Paragraphe 1) : ensuite nous nous focal1scrons sur la durée anormale des 

prc>cédurcs ct la mulltiplication du content11:ux (Paragt·aphe II). 

Paragraphe 1 : le temps des actes ct formalités 

La rédaction des actes t:l ]'acccm1plisscmcnt de ce11aines formalités 

conna1sscnl de nombreuses lenteurs dans nos juridictions. 

D'abord au ni\ cau de la rédactiun des jtq~cmcnts (ou arrêt:;) ct de leur signature 

des retards considérables ont dé notés. En effet certains justiciables disent 

parfois attcndn: des semaines cl\ant de \'oir leur jugement signé. Dés fois il tàut 

toute la diligence du greffier pour que les j ugcmcnts soient signés. 

Ensuite. au ni\ eau des 'oies de recour~. il a été rele,·é que les tèmnalités 

prennent énormément de temps. 

En effet en matière ci\ ile. les articles 255 ct 41 elu code de procédure ci\·ile 

disposent que" le délai pour intcjc~ter appel est de deux mois sans augmentation 

des delais de distance pour le:;, pat1ies domiciliées dans le territoire de la 

F) '~I.JtJl" 11' (" 'n \.._\,_.. _ jt fU-\,... •.. Si œlui qui est ass~gnc dem<:urc hors du territoire de la 

Ri.?publique. le délai est de : 

- deux mois pour ceux qui demeurent en ::urope, en Afrique, à Madagascar ct à 

la réunion. 

- Trois mois pour ceux qui demeurent en Amérique. 

- quatre mois pour ceux qui clcntcurent dans tous les autres pays. Les délais ci­

dessus seront doublés en p12riodc de guern~. » 

S'agissant de la matière correctionnelle, l'article 485 dispose que «sauf 

dans les cas prévu à l'article 4f.'!/ et hors le cas de force mr{jeure, l'appel est 

inte1jeré dans le delai de treme jours â compter du prononce du jugement 

contradictoire. Toutej(Jis le délai d 'apoel ne court qu'à compter de la 

signipcation du jugement quelqu'en soit le mode » ; Aux termes des articles 
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-186 et 49-l « le Procureur de ln République ct le Procureur Général dL)poscJ!f 

rC\jh'Cl!l'CFIIenr d'un délai d 'apjw/ de 45 jours ct de trois mois à partir du jour 

(fu pnJnonn; du jugement ». 

Aussi bien en matière ci\ilc qu'en matière pénale. l'appelant qlll sc \·oit 

débouter peut se poutToir en cas:.;ation d~~clenchant de ce fait un ensemble de 

pr·océdures tendant à prolonger incléfininKnt l'issue du procès. 

En outre. lorsque la décision ,_;st devenue définiti\c c'est-à-dire quand sont 

expirés les délais d'opposition. d'appel' (cu de pourvoi en cassation). le greffier 

doit 1
1)roceder ù la formalité de l'cnref..âsu-ement a\·ant de déliner la grosse ou 

L L 

1' ~x.pédition. 

A cc ni,·cau de la procédurë·, l'une des parties au proces qut est pressee 

d'en finir. doit prendre son mal en patience puisque les sen·ices de 

l'enregistrement se caractériscn! par leur manque de diligence et de cékrité 

( dé,l ai d ·enregistrement). 

Enfïn, a la formalité de l'enregistrement succède la non moms longue 

procédure ct complexe étape ck l'exécution de la décision qui s'effectue en 

matière ci\·ile entre le greffier et 1. 'huissier instrumentaire, tandis qu'en matière 

pénale l'exécution est assurée par le greffe. !le parqw~t et le trésor. 

Au delà du temps excessif des actes ct formalités, les procédures il t~lllt le dire. 

prennent parfois énormément de re·mps. 

Pa_!1!.graphe Il : la durée anormale des procédures et la multiplication du 

contentieux 

Il a étC: re le\ é que les lenteurs sont encore plus perceptibles pour les 

do-;siers d'appeL en patiiculier lorsqu'il s'agit de faire appel des jugements 

rendus par les Tribunaux des régions. Ils traînent parfois jusqu 'à deux. ans a\ ant 

d' ètre programmés par la cour d'appel JI est vrai que le circuit est long m·ant la 

transmission à la juridiction d'app·::·il :transcrire l'appel dans le registre des actes 

d'appel , établir une expédition du jugement ,établir les notes d'audience, coter 
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ct parapher les di fr(~n.:ntcs pièces du dossier , établir un extrait du registre des 

al~tcs d'appeL liquider les frais s'il ya heu. 

Au ni\ cau des régions. le~; acres sont souvent rctms à des \oyageurs qlll 

p<2ll\ ent les perdre. L ·autre raison concerne le juge qui signe parfois tardi\·ement 

les du;;siers surtout lorsqu'il en t·cçoit be;Jucoup 19
. Le droit sénégalais n'impose 

aucun délai pour rendre ses déci ;.1nns ct le juge peut même procéder à un renn)i 

si l'affaire ne lUI parait pas étre en état cn~trc jugée. La seule obligation qui pèse 

l . Il . i . 1 i ' . J )(j l d A • ' sut ut est ce c ( e mot!\ cr a (',::ct sion rcn ue - .! en va e meme en mauerc 

pé-nale: la Cour d'appel ou k ltïibunal rc:gwnal n'est pas tenu de rendre leur 

décision dans un délai précis. 

En effet. aucun <.lrticlc du cc:ck de procédure ne les enferme dans des dé·lais 

.Il n'est pas rare de \ oir d1..~s alülircs qui., de Ütçon presque abusi\·e. sont 

ren my~es plusieurs t(Jis. 

En pratique. le ddai moy,.:n de jugement est d'em·iron trois(3) mots. 

indépendamment des délais d' e~·~ercice ck:s voies de recours et exceptions de 

procédure. La constitution d'un conseil (·::;t de nature à conjurer les lenteurs 

procédurales en raison de l'expertise ct de l'habilité des avocats. 

Pen ~·ill·~urs. lee. lenteurs C(lr:tstatées dans le prononcé des décisions de 

just1ce sont aggnnecs par l',nsuffisancc du nombre de magistrats ct 

l'importance du contentieux d<ms cetiaines juridictions. Il en résulte un 

engorgement des juridictions sénc~galaises qm ploient de plus en plus sous le 

fardeau des dossiers judicaires. 

En moyenne, le nombre de dossiers traités par juge dans les Tribunaux de 

la capitale tourne aulour ck quarante, m:tis dans les autres juridictions, cc 

nombre se ramène à \·ingt, compte tenu de ta relative faiblesse du contentieux 

qui les caractérise. 

:l Entr::tien avec Maguette Pouye, greffier au tribunal régional de Tambacounda 

''
1 

Article 11 du code de procédure civile 
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Le droit d' ~tiT jugé sans r','tard excessif étant un droit fondamental de la 

P'o:rsomK' et dont l'clJecti\ ité participe d'une bonne administration de la justice. 

le législateur a introduit récenun~'llt dans le code de procédure ci\·ile un juge de 

la mi::;c en état des atütires au niYè:tu des Tribunaux régionaux 21
. 

Le juge de la mise en ètal. JOUe un rôle fondamental dans la marche du 

procès ci\ il puisqu'ill \·cille au bun dérou:l~Tncnt de la procédure. spécialement à 

la ponctualité de l'échange des conclusions el de la communication des pièces22
. 

Le;. pou\·oirs qui lui sont con (érés lui permettent d'écarter des manœunes 

dilatoire:-; des parties qui rctar(knt anoirtalcment la procédure d d'accélérer 

celle ·-ci. 

Il est en effet compétent pour statuer sur toutes les exceptions de 

procédure2
;. Cependant la pratique a montn:· que 1 'institution du juge de la rn ise 

en etat n'a pas totalement p,,_'rmis cl ·accélér(:r les procédures . 

La situation est beaucoup plus préoccupante pour les affaires qui doi\ cnt 

faire l'objet d'une instruction pr~:~paratoit··-~- En matière criminelle, l'instruction 

préparatoire est obligatoire, mais elle est facultati\·e en matière délictuelle
24

. 

Les retards sont plus mani festes en matière criminelle en raison de la lourdeur, 

d" ]a· L ... ,Jll1')ll·'"I.t0 P! c-1,, fnnr,,tll.'l.lll" l··Je l,·1 nn-,c·c;dllr<" """' "" • t .. - · .._ ~ """'., ....__ · "-' - - · .. '- " .._) - -- · ..._ -~ r ._ - "' · -- - · 

L'engagement d'une mstrw.::ti on préparatoire est en effet fondé sur une 

présomption du dossier crimineL 

Cette présomption de complexité~ devient source de lenteur même dans les 

afülires criminelles relativement simples où un recours à 1 'instruction pourrait 

paraitre superfétatoire. 

21 Déuet no2001-lll5 du 31 décembre 2001 modifiant ce··taines dispositions du code de procédure, JORS, 22 

,1uin 2002. 

n /\rt cie 54 a 1 .4 du dit décret. 
23 1".rticle 54 al. 13 du code procédure civile. 

n 1".rtlcle].) du code de procédure pénale. 
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En outre. 1 'instruction de:;, crimes obéit au pri ncipc elu double degré de 

jurid11ction puisqu'à la suite de l'ordonnance de rcmoi du juge d'instruction la 

c'1ambrc d'Instruction procède ;\ une seconde instruction de l"affaire anmt de 

s;u:;ir la Cour d'assises par arrêt de mise en ~1ccusation25 . 

Le bit que les sessions d'as~;ises ne sc tiennent pas régulièrement \Îent 

accentuer les lenteurs. 

Enfin l'é\entualité (loi :200i·;-so du .2:3.09!2008) de conduire une enquête 

de personnalité dans les afbircs '.:riminelks est une autre source de lenteurs. Les 

dé~ lais crenquètc sont parfois trè:; longs et i 1 n'est pas rare de \ oir des inculpés 

rester en détention plus longtemps que la peine maximale à laquelle ils 

pourra1ent être condamnés ou (~tre acquittés après plusieurs mois. \·oire des 

années de détention et ce sans aucune compensation financière. 

Les personnes qui sont dans cette situation ne disposent d'aucun recours. 

La ~cssion de la Cour d'assises ck: Dakar dtt 14 au 25 octobre 1996 ct celle du 14 

au :~8 juillet 1997 a\<Üent remis e11 sellette la question des détentions pré\'entÏ\ cs 

anormalement longues qui aboutissaient à des acquittements. 2c' 

C'était par exemple le cas de B. Serrane dont le jugement pour le meurtre 

de :;on frère est intcn·enu douze ( 12) an:; après. alors que tous les éléments 

étaic:nt réunis pour le juger plus tôt. 

Pourtant le Chef de l'Etat, lors de l"audicnce solennelle de rentrée des 

Cours ct Tribunaux, le 06 novernbre 199<> avait tiré la sonnette d'alam1e <œn 

am de sa 1·ic en pri.'>on pour finolcment f;lrc acquittée ... il faut accélérer les 

procédures judiciaires et r.~glcr en priori!(; les cas des detenus qui restent 

plusieurs années sans être jugés». 

25 Article 205 du code de pmcédure pénale. 
26 Sud quo:idien n' 1318 du 30 Aout 1997 d<;'l', « fvlédia :; et Démocratie: la note salée de la détention 

provisoire :> 
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Toutes ces tracasseries procédur.îlcs parti,,~ipent d'une distanciation de la justice 

à l'égard du citoyc:n sénégalais qu'elle est censée sen·ir. 

Il faut reconnaître qu'c11 matière pénale des modifications ont été 

apportées dans le code de procédure afin d'alléger la procédure et de réduire les 

leJJtcurs. Ainsi la notion de tl.1grance a ülit l'objet d'une extension, le nombre de 

renn)is limité et un délai de rigueur a été institué en matière de détention 

plO\'ISOirC. 

En effet le nouveau article bisn dispose que <<Cil nwt ière 

COJTCC'tÙ)Il!iCI/e, tl 1 'e.rccptwn de; cas oz{ elle est obligatoire ainsi que tous les 

i116üctions pri!l'ltcs uux anic/c, 56 à lOO du code pénal si la détention 

prc1·entn·e est ordonnà', le !IIUihlat de dépôt délin·é 11 'est l'a/able pour une 

duree Jna.~:illlzl!ll de six mois nou renoul·ciable >>, en matière criminelle le délai 

de traitement de la procédure est en principe de trois (03) ans28 
. A l' épreli\T 

des Ütirs on sc rend bien compte que les ncuvclles dispositions concernant aussi 

bien la limitation des rem ois que la duré~ de la détention provisoire29 surtout 

pour les dossiers cnminels ne sont pas respectées. 

Par ailleurs les mutation:. d'ordre politique et socio-économique ont 

engendré CC'n,mc <~nnséque'1CC une multiplication et une diversification des 

contentieux. 

Ainsi à coté des contentieux dits class1ques se développent des contentieux 

de type nom·eau sans que cela ne s'accor:1pagne d'tm recrutement régulier de 

personnel censé les traiter. 

:!7l.ci no99 06 du 29 Janvier 1999 

23 
LcJr r1" 2008·50 elu 23 septembre 2008 ?or tan: rooforme de a cour d'assises. 

29 
Dans le cadre de notre stage d'ouverture dans les maisons d'arrêt et de correction (MAC) de Dakar et au 

Camp pén2l cie liberté 6. nous avons eu à noLs entretenir a\·ec certains prévenus. Beaucoup nous ont dit qJils 

sont victrrnes des lenteurs procédurales en res·.:mt cinq (5) !)LI même huit (08) en attende de jugement, ce qui 

va .3 l',:·ncontre de la présornption d'innocence e~ du délai raisonnable de jugement des affaires. 
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Certes ks f~1cteurs humains ct c,:nains aspects de la procédure cl elu contentieux 

C:Jmme é\ oqués. sont sources de lenteur~ mais il ümt toutefois remarquer que 

les conditions dans lesquelles tré \ :1illcnt les agents y contribuent pour beaucoup. 

!::'hapitre If 1 : les causes relath es aux conditions maté delies de traYait 

Dans le cadre de ce chapitre nous soulignerons d'abord les insuffisances 

en termes cf équip(~ments matcnels et logistiques (Section 1 ), ensuite nous 

exposerons la problt~matique de la dotation financière des greffes (Section II). 

Seetion 1 : le déficit en équipements matériels et logistiques 

Le déficit touche aussi bien les mo:, ~?ns matériels (Paragraphe l) que les 

moyens logistiques (Parag1·aphc III). 

P:~!.Q!_graphe l : l'insuftïsance e11 moyens matériels 

Les greffes ne font pas r objet d'un plan d'équipement conséquent et 

globaL qui tient compte de !"état des. besoins réels et des spécifiés des 

j uri dictions~''. 

En 1993. a 1 ïssue d \m diagnostic approfondi du fonctionnement 

d(:fcctueux des setTices du greff,_::, les autorités judiciaires m-aient pris une série 

de m1:;;ut-cs allant dans le sens de: l'amélioration des conditions de tra\-ail des 

~, .. l .. lC+;Cll.l'1aJ·J.C<: cln ],, ;Ll"tt·r,,~ J \,.) ll 1 ( d J_....._. 1 (L J J '- ·- • 

C'est ainsi que l'arrè:té int.:rministériel du 28 mai 1995 autorisait le fonds 

d'équipement des juridictionsJ 1 ~~ prendre en charge l'acquisition des mobiliers 

et des matériels de bureau, les travaux cl' aménagement ct de réfection des locaux 

des j Ltridictions, les fournimres de bureau et la documentation professionnelle. 

Cc fonds à hauteur de 1 0 %, par le pruduit du fonds commun des greffes 

fourmssait une partie des besoics de fonctionnement des services aux greffiers 

en chef demandeurs à charge pour eux d'acheminer le matériel mis à leur 

dispos1tion. 

------------·---
D F<.aoport final PSJ, P. 31 

31 
CE• fonds d'équipement des juridictions n'E:<I<:.te plu:; auourd'hui aux dires de certains greffiers en chef avec 

qui je me suis ertretenu sur la question. 
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Aujourd'hui plus d'une quinzc,ine d'années après la mise en œune de cette 

réforme, la srtuation n'a guè:rc ~:\·olué clans la direction souhaitée mais au 
~ ' 

contraire elle a mèmc empiré cLin:.; certain\:s juridictions. En effet. en t:1isant le 

tour des greffes des juridictions sc~négalaises, le constat général qui sc dégage est 

le sui\ ant : 

- Des locaux \'étustes, ~.~xi.','US, insuffisants ct inadaptés : 

Des tables de travail surchargées, s'il y en a, 

Des armoires remplies d-:: ,Jossiers en cours de traitement ct des dossiers 

destmès aux arc hi\ es ; 

-- Des fournitures de bL!reau (photocopieuses, tables, chaises, armmres. 

consommables, casiers. re1::istrcs) insuffisantes ct non entretenues: 

- Des bureaux, très sounnil sans climatisation ou a\ cc une \ cntilation 

défectueuse : 

- lin scnicc des archÎ\TS relégué au rang de dépotoir, s'il n'est pas 

inexistant le plus souvent : 

- Des extraits du casier judiciaire dt?livrés sans possibilité de vérification 

préalable : 

- Des fichiers locaux du Registre du Commerce èl du Crédit Mobilier peu 

fi ab les : 

Cet état des lieux montre à quel point il est deYcnu quasiment impossible 

pour les agents du greffe de donner le meillc~ur d'eux mêmes. 

Des lors. on comprend msémerlt que dt:~s jugements déjù rédigés puissent 

s'entasser sur le bureau du greffrer pour cause d'ordinateurs en panne ou des 

jugements ou arrêts qui tardent à ètre délivrés à cause d'une photocopieuse en 

attente de réparation. 

Il arrive parfois que des dossiers se perdent dans le désordre des bureaux par 

défaut cl 'armoires, de rayonnage ou de boites de rangement au grand préjudice 

des justiciables. 
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Otttr~~ lïnsuftisancc des moyen:; matérr,2'i.s. la carence des équipements de 

communication ct de locomotior: clans les sen ices du greffe a été rcle\·ée. 

Paragraphe Il : le manque en moyens logistiques 

Les greffes des juridictions sénégalaises, il faut le dire ne disposent 

pratiquement pa::; de moyens de communication et de locomotion. 

En effet, les rares lignes téléphoniques dont disposent les greffes des juridictions 

ne suHïsent pas ù counir leur~ besoins. Il s'agit pourtant d'outils de trmai! 

csscntJcls pour les seT\ 1ces du greffe. 

S 'i 1 est nai que 1 'utilisati<HJ abusi\c du téléphone de scrnce pour des 

besoins personnels a aggravé les charges de l'Etat, la suppression ou la 

restriction de certaines lignes sont apparues comme nuisibles au bon 

fonctionnement du scn·ice public de la Jusi:icc. 

En outre il but déplorer le t:tit qu'un aucun chef de grette ne dispose de 

movcns logistique::; notamment ,J,,; \éhicules pour ie fonctionnement de son 

ser\ ice~:' Ainsi du L1it de J"(·loign,::rnent des serTices de l'enregistrement, cet1ains 

greffiers en chef sc \·oient obliger d'utiliser les moyens du bord pour procéder 

aux formalités d'enregistrement, 1.:c qui évickmmcnt occasionne de nombreuses 

Par ailleurs. il est utile de relever que les ressources financières attribuées 

aux greffes semblent trop insufl1santcs pour répondre adéquatement à leurs 

besoins de fonctionnement. 

Section II : Ja problématique de la dotatiion fïnanc!ère des greffes 

Nous é\ oquerons successi, cment i 'autonomie budgétaire récente des 

services elu greffe (Paragraphe 1), et la faiblesse de l'allocation budgétaire des 

greffes (Paragraphe Il). 

32 Hcrmis 1~ greffier en chef en charge du RCUv1 è, Pikine; le véhicule de service qui est mis à sa disposition est 

le fruit de 13 coopération française à travers le FASEJ (Projet d'appui au secteur de la Justice). 
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Paragraphe 1 : l'autonomie budgétaire récente des greffes 

Le Sénégal consacre au sec leur de !.1 justice moins de 1%1 de son budget 

annu,_:-1. ,~\u cours des années 1900. k budget du ministère de la Justice 

représentait moins de 0.9 °o de l'cnsembl( du budget de l'Etat. 

La part du budget de la Jus~ .. icc dans le budget général de l'Etat est passée 

dans les années 2000 à environ O. 9<%_ Entxc 2005 et 2007 le budget elu secteur 

de lajusticc a connu une augmcnldtion const;mte de plus de 20% en moyenne_ 

Le financement du secteur de la Justice souffre en partie des dysfonctionnements 

des procédures au Senégal ; m~:.!gre un ~~Jfort d'application des dirccti\T:> de 

gestion financière élaborée dans i ~·cadre c!ç L · UEMOA :;:; . 

Dans une conception très Jacobine de l'Etat hérité de l'ancienne tradition 

fl·~mçaise. l'administration elu sy:;tcme JUdiciaire au Sénégal est dominée par le 

ministère de la justic(: chargé de regler et ce coordonner les multiples problèmes 

de recrutements des magistrats el des greffiers. de la gestion des personnels ct 

dc:s matériels . du contrôle des auxiliaires de justice et qui est articulé en 

directions et en une inspection g~.::néralc de l'administration de la justice ' 4
. Une 

telle organisation conduit à gérer les tribunaux comme t~ùsant partie de 

l'ensemble des sen iccs publics. et donc de les soumettre aux arbitrCl.:::cs et 

priorisations extérieurs aux besoir:s propres du système judicaire. 

En outre. elle rend ditlicile la planification dans le secteur de la justice .Le 

ministre de la justice n'a lui- rnèrn<:: qu'un::: emprise relativement minime sur le 

processus budgétaire. Les mnyens mis ,1 la disposition du système judiciaire sont 

gén(:ralcment modestes et cela entraîne de nombreuses difficultés pour le 

fonctionnement normal des sen·iccsjudicialrcs (siège, parquet et le greffe). 

33 Il s agit pr-incipalement du code de transparence dans la gestion des finances publiques, adopté par la 

directive n"02/2000/CM/UEMOA du 29juin 200) p::lrtant adoption du code de transparence dans la gestion des 

finances pu::~liques. 
3
'
1 Am ado.J fall, l'incidence d'une adm:nistration de la justice sur la croissance économique: exemple du 

système judiciaire sénégalais, comrnun:caticn à la s'c'SS on de formation continue sur« justice et 

tr"anso3rence ", saly- portudal 30 juillet-lér Ae::Jt 1998 
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La pl ani fi cation clans le s~~cteur ck Li justice n'est p<ts faite de façon 

systématique ct stratc~gique. en JKrlic par manque de crédits au sein du ministère. 

l'essentiel des politiques de pré\ is.ion budgétaire se faisant au sein du ministère 

cl,· 1 ·Economie et des Finances;'. 

Pen arrèté ministérielnJ 00 1335-J.I:vU.D/\GE du 08 Mars .2002, les greffiers 

er chef ont été nonm1és admini~ trateurs ck: crédit et gestionnaires du budget 
L L 

autonome de leur sen ice. :-\ la L.Tturc de cet arrêté ministériel on sc rend bien 

cornpte que l'autonomisation blli.lJ:;étaire de~. setTices du greffe est une réalité 

Paragraphe Il : la faiblesse de l"atlocation budgétaire des greffes 

Depuis la réforme des gn::tTè·s entrée en\ igueur en 1993. le greftïcr en chef 

a été libéré de la gestion financiè1 e de la juridiction. Les paiements de pro\·ision 

ou de droits de déli\rance sont .suumis au;; dispositions de l'article 56 nou\eau 

elu code de procédure ci\·ilc et à 1 'atTèté interministériel n" 008766 'i\LJ.ACS du 

1 ·+ 09 1993 tïxant le barème des prO\ isions. 

Les droits de délinance des actes jadis. destinés aux émoluments des 

greffiers en chef sont \Trsés. apr(~s !iquid;Hion faite par le greffier en chef. au 

Bureau des Actes judiciaires et ~:xtra judiciaires. Ils servent actuellement il 

l'alimentation du fonds commun dt:s greffes. Le texte de base de ce fonds est le 

décret 93-02 du 13Janvierl993 : p:tr la suite d'autres décrets, anêtés ministériels 

et interministériels ont été pris pour préciser les modalités de fonctionnement de 

ce ùmds. 

,~insi l'arrêté interministériel t~ 010119 du 13 nm·embre 2007 abrogeant et 

remplaçant l'arrêté n') 1804 du 24 f(~:vierl993 détermine les membres du Comité 

de :sestion.'c'Ce comité est chargé d'établir les projets d'utilisation des sommes 

''; Prc>~;ramrne sectoriel justice, P.16 

36 Pr,;sident: le DAGE du Ministère de la Jus11ce. vice·pré:;ident: le Greffier en Chef de la Cour Suprême; 

Tréscrier: le Receveur général du Trésor ou son représentant: membres: le Secrétaire général du SYTJUST, 

deux12; membres elu SYTJUS T, le Greffier en Ch è'T Conseiller technique elu Ministère de la justice, le greffier en 
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\CL;ccs Ju fonds. Il se r~unit Uîl..'' fois par trimestre sur com·ocation de son 

pr2sidcnt et chaque fois que de- besoin. Les projets retenus sont exécutoires 

apri~s approbation du :VI inistre de i a Justice. 

Pour ce qui est du mode de répartition, l'arrêté 11°4137 du 27 Juin 2006. 

modifil<lllt l'arrêté n=2992 du 21 ani! 1994 fixe les parts attribuées à chaque 

agent:- . !\lais il faut noter qu:: toutes !cs sommes versées à ce bureau 

n'alimentent pas le Fonds conunu1l des greffes. 

Ainsi il ya d'autres droits 1iquidés par les greffiers en chef ct ,·erses au 

Bu.·cau des Actes Judiciaires, mais destiné~ au Trésor public : cc sont les droits 

cl'enrcgJstrcmcnt et de timbres, le;; droits C<)nsignés au titre de la requête ci,·ile 

.Il y a également les sommes \·,.::rsécs à titre de consignation(en matière de 

détention prén'nti\ e par exemple). Ces sommes peu\·ent Llire l'objet de 

rcmboUJ sc ment apr~s justi tl cation, par excemple, après radiation. ordre de 

rcrnbourscment par le juge, etc. 

Le constat est que les budgets allou~~:s aux greffes sont très dérisoires 

par rapport à ceux affectés aux autres entit(;s de la juridiction si l'on en juge 

Je nombre de sen ices qui le compose ct la charge de tra,·ail qu'ils 

Bon nombre de chefs de gn::ffe avec qlll Je me su1s entretenu sur la 

question. ont contlrmé cet état de fait, c'est-à-dire la modicité du budget de 

fonctionnement de leur service, toUl en le déplorant. 

-----------------·-----------·--·-----·-----·--------------

chef dti tribunal régional hors. classe de Dakar et ie greffier en chef du tribunal départemental hors classe de 

Dakar·. 
3~- greff,er e,l chef, chef de greffe ou chef de divi:;ion: 10 

- greffi{:r en cwf en complément d'effectif: 09 

- gteffiE r : 07 

-secrétaire des greffes et parquets et secrétair·e d•: dt rection: C6 

- foncti<lt-natre de la hiérarch<e Cou assimilé: 05 

-fonctionna ir<: de la hiérarchie D ou assimilé: 04 

La note 2 est attribuée aux agents en positton ::e stage et !e coefficient 4 au greffier en chef du Tribunal 

régiona hor·; classe de Dakar: ensuite il y a 13 PC<tation qui Vi< de 1 à S(passable, assez bien, bien, très bien, 

excellen). /'>, cc:èla s'ajcute le nombre de décades effec:tivem·~nt •·éali:';ées par l'agent (un trimestre+ 9 décades) 
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En dernière analvse. on peut so11t..:nir otk~ les sen iccs du greffe à l'image des "" ""l L-' ....__ 

autres S(T\ices judiciaires sont profondér-Icnt affectés par les lenteurs. Et ces 

causes. qw sont pour l'essentiel d'ord.·e humain, procédural et matériel: 

m<·~, itcnt un examen approfèmd: de la part du législateur et des autorités 

judiciaires dans l'optique d'y apporter des 1-emèdes appropriés. 
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(-"\ 

~t:::L ________ ·----~-----------------------------
1 

F1 DEUX[lEME lPARTIE : 

LES REMEDES PllOPOSES 

--··-------~----------------------1 
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Deuxième partie : les remède.'i propmés 

La limitation ou l'atténuatH.m des lenteurs dans le sen ICC public de la 

jt.sticc en généraL ct dans celui des grdfl::s en particulier constitue un défi 

majeur pour les pom·oirs publics. Les solutions susceptibles d'être préconisées 

sont multiples ct 'ariées. Cependant les plus pertinentes de notre point de nte 

de\ raient sc traduire d'abord par une anté·lioration des conditions ct du cadre 

de tra\ail des greffes. (Chapitre pli'Cillier). ensuite par une strJtégic efficace de 

management de gestion et de rnoliYation ciu personnel (chapitn.· Il) ct enfin par 

l ï !1 formatisation des services du greffe (chapitre III) . 

Chapitre premier: Pamélionttiolll des conditions et du cadre de travail des 

greffes. 

Il s·agira sous cc chapitre de precomscr d'abord le renforcement du 

pcr~onnel ct des équi:Jcmcms (section JI), ,_:nsuite la !'~'.:!·ganisation des sc!·' ic,:s 

(section II) cntïnl'amélioration d<.J cadre de tra\ail des greffes (section Hl). 

;Sectio1!l : le renforcement du ptt·sonnel et des équipements. 

?\ous montrerons ici la m~cessité d 'accroitrc le personnel des greffes 

(Paragraphe 1) mats aussi de les doter substantiellement en moyens 

matériels. logisLiqu..:::; d financiers (Paragniphe Il). 

Paragraphe 1 : l'accroissement du personnel des greffes. 

Le constat qui s'impose c'est que les soixante six(66) greffiers en chet~ les 

cent soixante seize ( 176) greffiers, les quatre vingt dix(90) secrétaires des 

greffes ct pMq uêts, ct ks quatorze Secrétaires dactylographes ( l-+) lJ u i pcup lent 

les juridictions sénégalaises, selon les dernii~rcs estimations dont nous avons pu 

disposer, sont de loin insuffisant~; pour répondre cotTectement au trop de 

sollicitatiOn des justiciables. 

(~cttc situation s'expliqw~ en pa1iie par le fait que le concours d'admission 

au Corps des greffiers en chef es1: irnSgulièrernent organisé. 
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Ccci a pour effet la nomination ;tbusi\·e de greffier en chef intérimaire pour 

pallier les départs en retraite de c';:ttains greffiers en chcftitulaires; et ce faisant 

!"effectif des greffiers s'amoindrit car le rl'crutemcnt de ces derniers n'est pas à 

la hc1uteur de l'attente des usagers ,ju sen icc public de la justice. 

En effet entre le mois de fé\ rier 1997 et le mois de juillet 1999 le Centre 

de Formation Judiciaire a procéclc au rccmtcment de seulement \ ingt huit(28) 

greffiers contre Cent quatre( 1 0-.J.) 0.1agistrats. Conscient de cette situation de 

manque criard de personnel. le g:ou\ernenll.:.·nt a initié ces dernières années une 

poli li que de renfôrccmcnt du pcr~ unncl j uc1iciaire par un recrutement important 

de ,:;refiiers ct de magistrats. 

C't:st ainsi que le CFJ a formé sur i.J période 2003-2007 : 

Cent soixante quatre( 1 ()-.J.) magistrats dont soixante sept(67) recrutés et 

formés en 200-.J., quarante scpt(-1~') en 2005, et cinquante quatre (54) en 2006 

parlant leur nombre ~l quatre cent\ 1ngt deLL\(4::~2) contre trois cent quarante neuf 

(304) en 2004 . 

Le corps des greffiers de soixante seize (76) greffiers suite à deux \·agues 

successi\es de recrutement, de trente huit(3g) greffiers entre 2004 et 2005; puis 

le recrutement ct la fonm;tion de quarante ueuf(49) greffiers en 2006 portant 

ains1 leur nombre à deux cent quarante dcm:(242) si on y inclut celui des 

greffiers en chef. 

Dans le cadre du PS.J , il est pré·\u entre 2010 et 2013, le recrutement et Ia 

fr)rl}l~tio,J1 ,~p r'Pl]t tj'i'f1tC (' 130) l]]!HJÏc:tr<lt<' c:nix!lnte rL"ttYf67\ OTPt~fieJ'S deLIX ...... ..... ............... ~l ...... ............. ~ \. _ ...... ' '..._ j_ l.A-::::JI.o.J J..l.A-\.>..J ' ,__;,__,._,. ~.......... ...... ......... ~~ .. \ -, b'-......,- ' 

cent vingt scpt(22 7) agents administratif:; et personnels d'appui, dix(! 0) 

inspecteurs de l'administration pé:nitcntiairc., vingt deux(22) contrôleurs, 

soixante un (() 1) agents administratifs , sept cent soixante quatorze (774) 

surveillants, cinq (05) agents de probation, d x ( 1 0) inspecteurs de L' éducation 
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:;un·cilléc. deux cent trois (103} ,_: ucatcur:-, spécialisés . dix ( 1 0) gestionnait"t:s ct 

elix ( 10) psychologues conscil:5. 1
' 

Si cet important effort de rccrutcnwnt se réalise. i 1 aura un impact très 

positif sur la durée de traitêmenl et de dé:i, rance des dossiers des justiciables: 

surtout a\ec la création de nome/les jun:Iictions dans le cadre de la nom elle 

nS ~HlllC de la carte judiciaire. 

Ln outre. il comicnt de f:1iJ·,:: remarquer que l'organisation à court terme du 

co lCOurs professiOnnel des grefi!i1.TS en rhcf est de\cnue une nécessité pour 

pc:Tncttrè aux greffiers qUJ le rnôritcnt d'a,~:,:édcr de plein droit au Corps des 

greffiers en chef ct de mettre fin ù la nolllination abusive ct de plus en plus 

arbitraire de greffiers en chef int(~ri rnaires. 

Ainsi l'accroiss.~mcnt du jJCrsonnci des greffes doit nécessairement 

s'at:compagner d'un effort de do1.l1ion en ·essourccs matérielles. logistiques et 

financières 

paragraphe JI : la dotation subst<mtielle 1.:'H moyens matériels, logistiques et 

financiers. 

Dans le cadre du programme >:1.~ctoriel justice, des eftorts ont été déployés 

pour équip·~r ks scn·ic~.-'s centraux et le:; JUridictions du pays en moyens 

mat~~riels et logistique~;. Toutcf()is ces cffmb en termes d'équipements sc sont 

ré\ élés trop insuffisants pour cou\ nr l'ensemble des besoins des juridictions. 

AitN, des efforts substantiels dowent être consentis pour mieux équiper les 

sen ices centraux et les juridictions surtout c~:l!es de l'intérieur du pays en tables 

de travail . de bureau, de chaises, d'armoires ck rangement, de photocopieuses , 

de matéTiels de reprographie . d ·ordinateurs , de logiciels et consommables 

informatiques, ainsi que du rnatérid le plus ékmentairc comme les stylos bic , 

le papier, le blanco qui sont maintenant achetés par les greffiers en chef. 

38 Cep an de recrutement et de formation du mir1i~;tère de la jJstice est évalué à un(l) milliard huit cent trente 

cirq rn.llio~ SIX cent quarante quatre mille six (1.8:1'i.644.600F) 
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En outre L1 dotation des sen·icc·:; du gr~:fk en moyens de locomotion et de 

communication est de\·enue une exigence pour l'efficacité. la rapidité ct la 

cckrit~ Jans le traitement des do·;;siers des jLbticiables. 

:\u-delù du renforcement des équipcrnents matériels et logistiques. les 

re.;~ourccs budgétain:~s des sen iccs du gr~{f(.: doivent être revues ù la hausse 

pour permettre aux greffes des juridictions sénégalaises de remplir eftïcacement 

leur mission de sen ice public. 

A.\ ant !a réforme de l 993 .. lc:~·s Greffiers en chef disposaient de sommes 

corr:;idérables, ce qul leur pcrm..:ltalt de prendre en charge les besoins de 

fonctionnement de leur setTlCC. ;\t!Jourd'hui avec la délocalisation des recettes 

et i \~clatement des émolumcnrs du Greffi·~T en chef le greffe attend tout de 

l'Etat, cc qui peut constituer SOU\'Cllt un goulot d'étranglement. 

En effet les ruptures de st:ock d'imprimé·, de papier, ou de ruban sont très 

ft·équentcs : en cas de panne de m<lchine conm1e de photocopieuse, la réparation 

peut prendre plusieurs jours bloquant ainsi le fonctionnement des sen iccs du 

greffl:. Ainsi on demande aux greff(~:·;; beaucoup de choses ;nec peu de moyens. 

Pour remédier à cette situation, il irnpone de renforcer l'allocation budgétaire 

des ;sreffes pour leur permettre de :-;atisfair~~ com·cn(lh]emenr é!UX nombreuses 

solliCJtations des justiciables. 

Par ailleurs l'idée d'ériger ck~s rcg1es de recettes et d'a\ancc dans les 

grefD~s des juridictions sénégalaise:; peut F.:·tre étudiée. Entré en vigueur en 

France en 1 CJ83, ce système pourra tt avoir un double avantage, en effet il évitera 

d'tmc part aux justiciables les longs déplacements pour l'enregistrement des 

actes, cfautrc part il pourrait pcrrncrtre aux chefs de greffe de régler certaines 

dépenses très urgentes. Ceci pourrai r contribuer à atténuer certaines lenteurs 

dans lè fonctionnement des services du greffe. 

L'effort de renforcement du personnel e:1: des équipements doit s'accoupler 

d'une dynamique de réorganisation des sen ices pour epouser le nouveau 

contexte de mondialisation des systèmes juridiques et judiciaires. 

39 



Les services du greffe et les lenteur:> de la justice: causes et remèdes 

~~ction li : la •·éorganisation des setTices du greffe 

Ell.e sera matérialisée par un rédménagemcnt des seiTiccs (Paragraphe 1) mais 

également par la crécl'tion de nou\ ,;;·aux seP. iccs adaptés (Paragraphe Il). 

!j!.~~graphe 1 : le r·éaménagement des sen ices 

Cette restructuration partic:~pe d'une '1-olonté de mise en cohérence ct 

d, adaptation des sen iccs du Lr,reffe au nouveau contexte d'évolution des 

sy:a&mcs juridiques cl judiciiaires 

Il com ient de rappeler què~ pour des raisons pratiques ct organisationnelles, 

le (iretlc a toujours été dJ\·is1~ en selTic:cs. C'est ainsi qu'on retrom·e 

naturellement dans presque toutes les juridictions des services comme le greffe 

concctionncL greffe Cl\ il et cornn1c·rcial. 

U est par conséquent fr1~q cH:.~nt de \Olr un ser\ïce empiéter sur les 

con1pétences de l'autre ct 1 ic,~·-\crsa, du t;lit de la confusion des rôles: il 

[:wdrait pour y remédier, procéder ù leur délimitation, ainsi qu'à une redéfinition 

de leurs contours et leur domaine d'action, u:ci participerait d'une meilleure 

'isibïlitè des sen ices du Greffe. 

Paral.lèlcmcnt à l'cff(Jrt de réaménagement, l'érection de nom·elles entités 

s'impose. 

Paragraphe II : la cn1ation de lltouveaux services adaptés 

L Importance croissante du \ olume du contentieux porté devant les 

juridictions recommande la création de nouveaux services a coté de ceux dits 

classiques pour une bonne gestion c!t:·s flux. 

Ainsi on pounait créer un service d 'accueiJ3
'
1 
et d 'infom1ation qui serait charger 

de rece\ oie de renseigner et d'orienter le justiciable afin de lui éviter de se 

tr0111pcr sur le mode de saisine du Tribunal. 

39 L'ac:ueil est devenu un Indicateur de perfcnnance du se'vice public de la justice. En effet dans notre 

secteur un mauvais accueil entraine une desaffectat1on du ser\'ice public de la justice par les citoyens. Ainsi 

l'mstitut1on de Bureau d'Accueil et d'Orientë,tiorl des Justic,,Jbles (BAOJ) est devenue une nécessité. Ce 

dispositii de pro):imité aurait entre autres miss1ons. cie guider les magers à travers les dédales cie la juridiction 

,informel les citoyens sur les procédures et notamment sur le• conditions d'obtention de certains actes, les 

oriente1· <Il. se'r du palais cie justice mais en dehors r.1ême de l'elc:einte de la juridiction. organiser l'accès et le 
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Ln outre. un bureau d'aick~ juri crionnclk dcnait \ oir le jour pour prendre en 

cl~:Jrgc les justiciables qui ont bc:;oin d'ussistmce judiciaire. 

La création d'un scn,ice inC:oi·matiqu1: c:st aussi de\,cnuc une ex1gencc. Cc 

service aurait pour tàchc de fè)nncr ct de recycler le personnel dans le cadre du 

prl)grammc d'inforrnatisation du ,;:,stème judJciaire. 

E:nfin. un sen icc des archi' cs 1
;
1 et une salle de documentation informatisée 

de' ra1ctlt ètre créés dans toutes les juridlé:tions du Sénégal. Mais cela doit se 

ümc de manière progrcssi,·e en commençant d'abord par les juridictions où les 

Hdumcs d 'athircs sont plus élc\'l':; .. 

Il comicnt également de souligner que dans le cadre du doing business 41
• 

troi:) (03) chambres commerciales, cTonomiqu.,~s et financières ont été créées au 

Tribunal régional hor~; class(~ de Dc~:br afir d'accélérer les délais de traitement 

des .:onLcnticux économiques ct co;•nmcn:::iaux, 

Il L1ut le dire, la justice doit (?tre rendue dans un cadre approprié, qui assure 

le minimum d'aisance nécessaire au respect dù à cette institution suprême. 

-----'--~---------~---~--, _____ , ___ , ____________ , _________________ ~ 
sépur dans nos juridictions et lutter contre les ir.u~rmediaires 'JE'reux qui exploitent la crédulité et le désarroi 

de nos cormt:Jyens .(Commurcication de Monsieur Made:Yrba éiui'ye, conseiller technique au Ministère de la 

justice :hargé de la justice de proximité sur, le Thème<: Acc1'S ~~la justice« lors de la session de formation 

:ontir:u2 :;u:, !'::;:,gJnisation et Je fonctionnement d•c::; greffes au C"J, du OS au 06 Juillet 2010) 

La ~-'"StiOn des archi·ves doit ètre au cenue dl, dispositif r:ie T1odernisation de la justice ,L'écrit restera la 

S/OIIIP pro '"" s Jr laquelle on étolblit la vérar:ité des ':lits et qu'ur":' ··e·rision de procès est toujours possible s'il yê: 

des faits :·,ouveaux, pourvu que le dossier existee: qu'il so1t b'1~n c1assé. Le flux des documents judiciaires n'a 

cessé dE gro•;<ir depuis la réforme de la JUStice ·:~1 s'est amp.rfié avec la volonté affichée par les autorités 

sénégalai:.es )OUr l'application d'une bonne gouvE'mance et un plus grand respect des droits de l'homme. La 

tendance ,,e ~:our-suivra avec la mise en place de la neuvelle carte judiciaire. L'administration judiciaire dont la 

mission :·;t de" réprimer les dérapages et assurer la primauté du droit» ne peut se contenter de bribes 

d'inforrn.ll ons, elle a besoin d'une documerrtation qui recoures multanément aux diverses sources qui lui sont 

nécessaires. !Session de formation continue CFJ, d.r 05 au 06 JuiiiE't 2010, Thème« IE's Archives judiciaires>> 

commun·.cation de Monsieur Atoumane Ndiaye Dot ntJia, co1servateur d'archives, Chef du Centre National des 

Archives Jud ciaires). 

"·Le doing bus ness est un instrument d'évaluatiO'I et de wm~:araison de la législation des affaires dans 183 
pays. Il pro·.:ede en effet a un c1assement des r;ays sur la base c 'ind1cateurs de performance dans les aspects 

les plus cuciau:< de la vie économique, Au der,lier classement :'est-à-dire celui de l'année 2011, le Sénégal 

était à la l 10 7' place sur, 183 pays dans le cla<;sernent cloing busimss 
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Section Ill : l'amélioration du cadre de travail des greffes 

:\ous insisterons dans un premier temps sur la nécessité d'édifier des 

locaux adaptés aux greffes (Paragraphe () puis sur la modernisation des outils 

de tnl\ ail (Paragraphe H). 

Paragraphe 1 : l'éditïcation de locaux adaptés 

LJ Justice semble être le parent pauvre de l'Administration sénégalaise. En 

efYct des agents des juridictions interrogés lancèrent sèchement dans le 

JOltrnal <• Actuel>> n 131 du m mars 20U2 p.4 qu'au Sénégal l'intérêt de.; 

juridictions ct des tran1i !leurs de la justice n· a jamais constitué une priorite: ni 

pour r Etat ni pour la hiérarchie judiciaire. 

l.'c\iguïté dans laquelle é\o]m~nt les agents des juridictions ne prédispose 

pas ù une bonne justice, une justice :Saine. 

La sensibilité liée ù l'œuvre de justice ou qui entoure les dossiers 1mpose de 

meltre ceux qui la rendent dans un cadre décent. 

Une \·isite aux services de l \:·nrôlcrne11t ct du casier judiciaire du Tribunal 

régional Hors Classe de Dakar m:~Jttrc que ks agents préposés ù ces seJTices 

trm aillent dans des conditions rustiques 
< 

Un diagnostic des dysfonc1ionnernents notés dans les juridictions ct 

part culicremcnt dans les setTice.'; du grctTe, fait apparaître un phénomène 

récurrent qui a pour nom : vétusté des locaux, leur exiguïté et vétusté du 

mat(!·ricl utilisé etc . 

Les Juridictions de l'intérieur ne sont pas m1eux loties, en effet dans 

certaines, il n'est mëme pas p~.:Tmis de Ütire la distinction Service de 

l'enrôlement , greffe ou autre . Tou5 les services du greffe sont logés dans un 

même et unique local appelé« Greffe Central ». Dans cc dernier sc côtoie le 

service de l'enrôlement, le Registre du CoTtmerce et du Crédit Mobilier, le 

greff<.~ correctionnel, le greffe civil elc. 
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Ainsi une attention toute particulière doit être accordée à la poursuite de 

l'effort de réhabilitation. et de rénovat1on de cc11ainesjuridictions42 ainsi qu'à la 

ccnstruction de nou\clles
4

' .Cc>;t dans cette optique d'ailleurs qu'a été instituée 

la Direction des Constructions d Equipement des palais de Justice et autres 

Eddlccs 44
. 

Les locau\. une fois n~ha:)ilités devront être dotés d'une installation 

él~ctri,quc. d'un système ck: clirnatisatwn ct d'éclairage de qualité mais aussi 

cl 'un sen icc ci ·entretien pour assurer la sal .1brité des locaux. 

A cela s ·ajoute la sécurisation de; locaux ·.:::n les dotant par exemple de portiques 

dE' sécurité. 

De même l'cirvironnemcn .. immédi::lt des greffes des juridictions doit être 

assaini en filtrant les accès. Ainsi pour identifier le personnel de la juridiction ct 

les ju:;ticiablcs. des badges pourront être w:ilisés à cet ctlet. 

/\tTtéliorcr le cadre de tra\ ail des greffes s .1ppose également le perfectionnement 

de:; instruments de traYail du per:;onnel. 

P:~D!J!?.raphe Il : la modernisation des outils de travail 

Les sen ices du greffe eloi\ ent sc mettre à l'école de la rentabilité et de 

l\.~ft],'wité: et pour ce faire des outib de tra\ail modernes. :d~lpt!~~: et 

performants sont nécessaires. 

11 a été constaté que la pn::sque totalitô des juridictions utilise encore de 

vielles machines mécaniques ou des mac'1ines électriques obsolètes souvent en 

panne ou dont les rubans sont difticilcs à trouver sur le marché. 

"' L::s Tribunau~. régionaux de Saint- louis, de Kaolack, de Thiès, de Fatick, de Diourbel, de Tambacounda 

43 
Tribunaux régionaux de Kédougou, de l<afhne, Sédhiou. 

Cette structure a été créée par le dé:r et n'2006·B.33 du 27 novembre 2006 portant répartition des 

ser·;ices de l'Etat et du contrôle des Etab i.ssements publics, des sociétés nationales et des sociétés à 
pë rticipétion publique entre la Présidence de :a République, la Primature et les Ministères .Elle constitue une 

réponse institutionnelle ;3 une meilleure ma1·Jise des pro1ets de constructions et d'équipement .l'article 20 du 

ckuet 2007-554 portant organisation du Mir1 ;tère de la JJ;,ti<:e définit les missions de ladite direction. 
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A cela ~'ajoute le système d'drchi,·ag(.: qui très archaïque. En effet les 

docurncnts sont le plus sou\ cnt h proie cl,::~ termites ou de lÏ1llmidité s'ils n'ont 

pas été froissés CHI déchirés. 

De\ ant cette ~ituation, l' !·:rat du :~ènégal ct ses partenaires (Banque 

\lundhalc, Lniun Lurupécnnc, Coopération Française) dans le cadre du 

programme sectoncl justice ont consenti des efforts en termes cl' équipements 

potlr moderniser le fonctionnem.::nt du ser,·ice public de la justice. C'est le cas 

cks greffes des juridictions nom <.::ll.ement construites ct équipées. Toutefois cette 

Sllllatton n'est pas rcprésentatin des greffes dans le pays. 

Ainsi un plan d'équipement consc?quent et globaL qui tient compte de 

1\:tat des besoins réels et des spécificité:; (_h.:s greffes est de\·enu un impératif 

catégorique pour üüre de notre systèrne J ucLiciairc une justice de référence. Et 

cc la passe par la dot;1tion des greffes en éqmpemcnt informatique ct bureautique 

de nou\·clle génération. 

Le parc informatique pourrait par exemple comprendre : 

- des ordinateurs 

- des tables informatique:: 

- rie.;; SC!'\'el!F 

- des onduleurs 

des scanners, des graveurs, des steamers ct modems 

i\ cela s'ajoute des logiciels ct des consommables (cartouches 

d'irnr)l-imante, des clés USB, antl-\-irus et des housses de protection pour chaque 

ordinateur et chaque imprimante1. 

Cela dit une justice bien rendue et une administration judiciaire efficiente 

doi1vent reposer sur une stratégie efficace de management, de gestion et de 

mo ti\ ation du personnel. 
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C'll_!Q.itre Il : tine stratégie eftïcace de management, de gestion et de 

moth·ation du personnel 

Il sera question sous ce ch;.:.pttre d'insister sur la nécessité d'tm dispositif 

de management adapté ct de g.::stion du p~.:rsonnel (section 1) mais aussi de 

fm miser une politique de moti\·.nion accrue (section Il). 

S1~çtic.~: lïnstam·ation dl'un dispositif de management adapté et de 

gt'stion du personnel 

De nos jours les sen·ice~; du greffe \)llt besoin de s'inscrire dans l'ère elu 

tcn·tps ct de la modernité pour remplir ctfi~:acemcnt leurs nou\ elles missions de 

serYicc public. Ainsi l'exigence d'un management de qualité (Paragraphe 1) et 

la 'alorisation de la tormation contir u1e du personnel (Paragraphe Il) 

s"trnposcnt. 

!~!!:_~graphe 1 : l'exigence d'un rnanagement de qualité 

Les nom·elles exigences ch: la mondialisation et le dé\eloppemcnt sans 

cesse accru des technologies de l iillfonnation et de la communication imposent 

aLx sen ices du grcffl~ un n·tanag,~ment de l}1le nouveau. 

i\insi la formation des chefs de greffe aux nou\-clles techniques 

m~magériales : Gestion admini~tratin;' el fin;mcière. Gestion de-: rcssoutTP-~ 

burnames. Techniques de conununication et de management etc. ; est de\·enue 

un tmpératif catégorique. 

~ous osons espérer que dans le cadre de la formation du nouveau corps 

d'Administrateurs des greffes au CFJ, ce; ·~hffércnts modules seront réellement 

pri;; en compte et renforcés. 

D'un point de vue tcchnicw:, le ncuvcau dispositif de management des 

sen·ices du greffe doit reposer désormais sur une démarche qualité
45

. Ainsi des 

outils tels que les cercles de qualitè, les boites à idées, les challenges périodiques 

"' Jne ciE'marche qualité est le processus ml' en œuvre r·oLH implanter un système qualité et s'engager dans 
un: jémarche d'amélioration continue. Le t<'ITne désigne au•.si, de façon figurée, les tentatives, la motivation 

et ES approches en vue d'obtenir une certika1ion et cons•:rver·le certificat, par exemple un certifrcat ISO 9001. 
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dement ètre utihsés dans nos greffes afin de les rendre plus réactifs, plus rapides 

ct plus compétitifs. Cette dénnrche consistera à dynamiser les énergies. ù 

ün onser trén ail et a entretenir la motivation des 

ccd laboratcurs. 
4
('Toutctè>is. i 1 peut arri HT que cette action positi \·e ne puisse pas 

pwduire les résultats escomptés dans ce cas, il tàudra envisager une démarche 

plus i ncitati\ e \ oirc coerciti\ c. 

La démarche incitati\'C pom~:·ait se traduire par l'octroi de promotion . de 

séjour d'études à l'étranger r pour le renforcement des capacités, ct meme de 

primes aux agents qu1 repondc:~11. le mieux aux obJectifs fixés en terme de 

prestation de sen ices et de cc?lé1ité dans le traitement des dossiers des usagers 

du .;en ice public de la justice . 

.-\ coté de cette dé·march,_:· posJtl' e qu'on peut qualifier de sanction 

positi' e: il but préYoir un dispositif de ~;anctions négatives ou cocrcitin:s à 

l'encontre des agents peu consci(~ncieux. qui pour des raisons non objecti\es ne 

n:ulent pas collaborer au bon fonclionncml;tlt du service. 

Dans sanctions disciplinai ·,;s. ci\·ilcs et pénales existent certes dans notre 

lé~islation 4
' mais elles sont som ent inappliquées et non effecti\es. Ainsi le 

tTn !~Jrcement ct l'application stri::tc de ces sanctions doi\·cnt être concrétisés 

Il con\·Ient par ailleurs de sonltgner 1\~xistence d'un dispositif de contrôle 

ex terne qui est exercé par L' 1Ci/U4
') . Lt~s capacités opérationnelles de cette 

"'' 1\L Tribunal départemental de Thiès o(J j'ai •ffectué une i)artie de mon stage juridictionnel en région, J'ai eu à 

con~.:ater que le greffier· en chef s'est inscrit clans cette dynamique de management participatif. En effet tout le 

personne! est impliqué et responsabili•;é dans le ::Jrocessus de traitement des dossiers c'est-à-dire de 

l'enr-:Sierrent à la délivrance. Périodiquement des réunions sor·.t organisées pour examiner l'état d'avancement 

de dos;iers Ce qu, fait que les jugemer1ts oont délivrés à temps réel ; mieux les certificats de nationalité 

sér f'galaise sont délrvrés au plus tard 48h ;r lïntén,sse. Il ma été donné l'occasion de voir des JUsticiables 

ori sr•1arres de Dakar, de Mékhé, ou de Tivaor, 1e venir à Thié•; pour se procurer des certificats de natronalite 

sércegalaise. 
4

; Er~G (Ecole nationale des Greffes) il Dr:on (France) OL à I'ERSUMA (Ecole Régionale Supérieure de 

M.:grstrature) à Porto-Novo ('3énin). 
0

' C:ode pénal, code de procédure civile, statJ 1. général de 1a fonction publique. 

~" !.' nspection Générale de I'Administratr:1n de la Justice (ICiA.I) a été instituée par la loi n' 98-23 du 26 mars 

19'lS peur assurer une plus grande efficac:té E'' une plus grande homogénéité des inspections judiciaires. 
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in~titut ion demandent également à être renforcées pour un meilleur sutvr. 

cc,ntrôic ct é\ aluation del 'actinu:~ des jurididions. 

-~ coté de I'IGAJ, il serait utile d:: mettre sur pied un obscnatoire du 

fônctionnement des juridictions. C'ctte institution sera un cadre de concertation. 

de réfkxion et d'échange entre l\'[agistrats (ircffiers .. AnJCats ct l'ensemble des 
<- ~ 

professions concernées par l'am.::lioration du fonctionnement de la justice dans 

le but de concevoir les moyens suscq~ublcs d'améliorer le traitement des 

afL1ircs 

il s ·agira d ·un mecamsrm: de controle externe prop~·c à diagnostiquer 

rapidement les causes injustifiée~; de retard:.; ct de mettre en alerte les autorités et 

le~; instances habiiit(~es afin de rcmé:dier ô cette situation ct àe prévoir les 

di:;tonctionnements tüturs. 

La société ci\·ile doit être <Esociée ù cc mécanisme de contrôle: car il est 

itrportant que les usagers pui~,se:1l dire leur mot sur la qualité de la justice ct la 

question des délais. 

Tout dispositif de managentcnt qui sc: \'eut de qualité doit reposer sur des 

outils que sont la planification, l'organisation. l'animation, le contrôle, et 

1 ï 11110\ at ion m<lls aussi sur des do!, née~ 1~iables et pertinentes50
. A cc titre les 

chefs de gretlc doi\'ent s'évertuer à travailler da\·antage sur des données 

chi tfn.:es notamment les statistiqt.tes qui permettront de mesurer principalement 

le~; délais moyens de traitement des procédures et le nombre d'affaires traités par 

agent. 

Ces données statistiques une fois e:-:ploitées seront des outils objectifs de 

dé:ision pour les pouvoirs publics ct les autorités judiciaires. 

Un dispositif de management de qualit~ do[t nécessairement s'appuyer sur des 

re~;sourccs humaines bien formée;; 

50 ~.lodule de Management des juridict1ons dispônsé par M Jérôme Bougazelli, 2011, p. 3 
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P:!!:;y~raphc li : la promotion ct la Yalorisation de la formation continue du 

personnel 

Si ron \eut (.l\ oir un système judiciaire efficace ct crédible, les pou\ otrs 

publics doin~nt attacher du prix ~~- la qualit1? de la formation du personnel. 

Ainsi le \~Iinistèrc de la justice. dans le c<drç:· du renfl)rcement des capacités des 

agent; duclit ministère. doit accurdcr une place de choix ù la che\ ille ouHière 

ck la machine judicaire que co 1stituent :e corps des greffiers ct le personnel 

d'appui. 

Cela dOit se trachme par unt~ 1mse en adéquatwn du nombre des greffiers au 

nornbre de magistrats invit~s à l!<trticiper ;wx différents séminaires de formation 

continue au Sénégal comme à 1 \~tranger; car les uns ct les autres sont appelés à 

tra\ailler en synergie pour une bonne adm1 nistration de la justice. 

Par ailleurs. nous constatons une évolution quasi permanente de la science 

juridique , qui s'élargit et se di'-.ersifite de jour en jour avec l'émergence de 

nOII_t\·eaux contentieux comme celui elu droit maritime, du droit foncier, du droit 

cie ,l'informatique, du droit de la santé, du droit de 1 'em ironnement, du droit de 

la propriété intelkctuclle etc. 

Ainsi la formation du pcr.:;,,Jtmel d appoint ct des greffiers dc.ns ces 

no1.rveaux contentieux aussi diYets que \'arù~s de\'ient une nécessité. 

En ce qui concerne le personnel d'appoint, il faut remarquer qu'ils sont formés 

sL,r le tas, ils ont ainsi reçu des f(mnations différentes les uns des autres et la 

plupart som des littéraires 

Pour ne pas compromettre l':tttente que l'administration avait portée en eux 

en les recrutant, il importe de les initie1· à certaines techniques juridiques ct 

procédurales. Cette formation do!tt ètrc destinée à tous ceux qui interviennent 

dans la chaine. 

Le rôle de ces agents est de combler le déficit en greffiers dans certaines 

phases de la procédure. Le senice de l'enrôlement du Tribunal Régional Hors 

Classe de Dakar est par exemple tenu par des gendarmes. 
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Cd état de t~lit ne manque pas ~f 1,;ngendrer certains blocages dans le traitement 

des dossiers. De l'a\ is de certain~. agents de cette juridiction, il arri\·c soU\·ent 

qu'ils mélangent les dossiers qui doivent pa:sscr ù la grande audience de chambre 

et ceux retwoyés pour mise en é·tat. Cc be:~1)in de formation est aussi ressenti par 

le; secrétaires préposés à la dac::ylograph ic des actes. Beaucoup de confusions 

sent notées en cc qui concerne notamment la nature des audiences et la 

CCimposition du Tribunal. 

Dés f()is c'est la corrcctio11 des erreurs rclc\ ées dans les actes tT\·cnus de 

la frappe qui fait perdre au\ _1usticiabks beaucoup de temps pour pom 01r 

disposer de leurs expéditions ou autres actes. 

Ainsi comme je l'ai rappel(~ plus haut, la formation continue du personnel 

judiciaire doit ètrc promue ct \ alorisée au même titre que celle des magistrats, si 

nous 'ou lons <-l\·oir une justice é.:·lairée et Jairvoyante. 

li comicnt de souligner qu·au-d1:lù de la formation des ressources 

htlima[ncs, une utilisation intelligente de ces dernières peut contribuer à atténuer 

les lente urs. 

P:!!:.!!.graphe lU : la gestion rationnelle ct optimale du personnel 

r ~1 dyn:clmique de renfùrccmen: des effectifs judiciaires doit 

s'a eco mpagner d'une stratégi t cl \tti lisation rationnelle et optnnale du 

personnel, qui peut se traduire par des déploiements ou des redéploiements 

d'effectifs en fonction des juridictions où les volumes d'affaires sont les plus 

élC\'éS. 

Aussi J'Etat à tra\Trs 1e Ministère de la justice gagnerait beaucoup en 

mettant un terme aux affectations intempc:;tJ\es, par exemple affecter un greffier 

expérimenté alors qu'il n'a pas eu le tcmp:; de former un remplaçant. 

Toujours dans J'optique d'une utilisation efficiente du personnel. l'idéal 

serait par exemple dans les chambres ci vi les qu'il y ait un greffier chargé des 

grandes audiences publiques et un affecté ~pccialement à la mise en état. 
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Cda pose le problème de Lt speciali~;ation des grcffieL:;, ù déütut de 

Sl:c:cialisation. le greffier doit <ti'Oir ù s:.\ disposition tout un personnel hien 

fcmné·. 

Par exemple un secr,~tairc dactyiographc doit être m1s à la disposition 

uniquement de la frappe de;; acte;, rendus pc~r le juge de la mise en état. 

Cette organisation aura le rnè1 it,..; de p'.:rrnettrc une meilleure lisibilité des 

dossiers ct de faciliter aux Avucats et àulrcs justiciables la sui\'ie de leurs 

dussicrs. En effet il est diftïci le d:: se rethHI\Tr dans l'organisation actuelle du 

greffe. Les compétences attribuees ù un greffier ciYil à smoir gérer seul toutes 

le:; affiircs pendantes dans sa c nambre sans distinction des dossiers en état ct 

CCLI'( destinés à la mise en <~tat, constitue 1 'une des principales sources de 

bi Jcage des rôles des juridictions. 

i\ussi toute politique de gestion Jçs ressources humaines presume un 

em ironncmcnt relationnel c1: aff,..:ctif trt:s favorable, fait de complicité et de 

conYivialité entre tous les acteurs (lvlagi~trats, Greffiers, Avocats etc.) . C'est 

pomquoi nous souhaiterions que les cheL dt~ services (Président de juridiction. 

Proc:LltTur de la république ct (ln~:ftïer en chef) travaillent davantage dans ce 

sens; car hcaucnun - . - i. de rnalcntc!ldt.!S. d'incompréhension ct de 

d)sfonctionnemenls pounont ètle décelé~.; ct corrigés ensemble ct de concert 

pour le plus grand bien des usagers du sen ice public de la justice. 

Le dispositif de management ct de gestion des ressources humaines doit 

au~-si ~.;'accompagner d'une réel!.:: \olonté de motivation du personnel 

St~jion U : la nécessité d'une motiYation ~wcrue du personnel 

Il est aujourd'hui établi que la situation statutaire et financière du personnel 

de la justice est des plus déplorables. Ainsi il com·ient par conséquent de 

revaloriser le statut du personnel d'une part (Paragraphe 1) et d'améliorer la 

situation matérielle ct fïnancil.:rc du personnel de la justice d'autre part 

(Pm·agraphe II). 
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fJ:.l~J!_graphe 1 : la revalorisation du statut du personnel 

Au Sén(:gal les greffiers en chef sont cks fonctionnaires de la hiérarchie B 1 

soumis au statut gèn.::~ral de la fmtction publique et régis par le statut particulier 

du cadre des fonctionnaires de la justice. 1 ts sont responsables du greffe qu'ils 

di :1 gent ou concourent au fonctionnement du ::;rctTe auquel ils sont affectés. 

Ib sont recrutés exclusivement par voie cl~: concours interne parmi les greffiers 

qt.i totalisent au moins six annc:e>, de service· ctlectif clans le cmvs. 

JI'; ne font l'objet d'aucune lt1rmation a\·ant leur prise de fonction. 

S'a ~issant des s> .. ïeiliers. da -;sés dans Lî h iérarc hic 13.:2 .. ils sou t recrutés !)ar 
~· L 

\C,i·~ de concours ou\ert aux candidats titulaires du Bac ou d'un diplôme admis 

cr équi\<ilence. 

Leur recrutement doit à tlotre point de nte. être éle\·é jusqu'au 111\eau 

DLUCî uu licence en droit. cornph:· tenu d\me part de la technicité du métier qui 

rcquieè·t de nos jours un solide bagage juridique ct d'autre part du nombre 

plé:thoriquc de diplômés en droit CJUi sortent chaque année de l'université et qui 

ne tn_;,m c pas du tra\·ail. 

Ces derniers disposent ù mDn sens de pré-requis nécessaires qui pemcnt 

les aider ù assister com enabh:mcnt le~: rnagistrats dans 1' exercice de leur 

f~: nction. 

!\.lais ù la lecture du nom'caLt décrer'
1 

qut orgamse désormais le CFJ, on 

constate que cette préoccuparion n'a pas été prise en compte par les pouvoirs 

l)ll h 11· ,~c 
l.../l ,_,.._,, 

Préoccupés par leur plan de carnc:re. les greffiers sous la houlette du 

S \'TJ UST ont amené le gouvernement dLt Sénégal à signer le décret Ne 2011-

51)9 du 12 avril 2011 pottmtt nouveau statut pa11iculier du cadre des 

fl:mctionnaires de la justice; qui vient abroger celui N°77-928 du 20 octobre 

1977 L'entrée en vigueur de 1::c nouve::.u décret, il faut le dire, constitue une 

•,;,Vtid:: 32 du Décret N' 2010·707 portant organisation e' fixant les règles de fonctionnement du Centre de 

Fc•rrnation Judiciaire. 
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i:l\ ancéc significati\·c dans la siltLation statutaire des gretliers ct des interprètes 

juJiciaircs du Sénégal. Désorm<.Ù'; les Cirettlcrs en chcftitulaires pourront, à titre 

transil:oirc. aprcs une fonnailon de quatorze mois au CFJ de\ en ir 

A:lministratcurs des greffes. fonctlonnairc de la hiérarchie A 1. 

\.Jous osons espérer qu'a ne la création de cc nom·eau corps. les chefs de 

greffe rempliront désormais leur\ èritable ronction dans la juridiction. A cc titre 

l'mticlc 3 du nomeau décret dispose « ics Administrateurs des greffes .YO!IT 

memhres de leur juridiction d 'e\ercicc. fl, r exercent notamment. des·foncrions 

d administration, d cncadremc1,/ cr de gcstim; du budget, des ressources 

hwuaines mis à la disposition de leur se1Tice de greffe>>. 

Les secrétaire:-; interprètes qui étaient ciassés jadis dans la hiérarchie C. sc 

hisser~mt cksormais Ll la hiérarcl1ie B2 co1nt11e les greffiers après une formation 

de deux (2) ans au CFJ. 

Par ailleurs, l'entrée en \'i~,:ucur de cc décret aura pour effet d'accroître un 

tcut petit peu le classement indiciaire des greffiers qui passeront de ll-+1<~615 

ù l! 48-f-2921 . ct scnsiblemcm velui des secrétaires interprètes qui passeront de 

6·th-l26J (hiérarchie C) à 148·-1--2921( hié1·éuThie 82). 

('r_\nimc !'r~n c, rt>~ltume clc le dire, signer un texte est une chose, assurer sa 

h)nn:: application ou sa bonne mise en ccmTc en est une autre. Ainsi nous 

exhortons les pom·oirs publics ~·. veiller ù une bonne application de cc nom·eau 

d,~cret. 

Autre préoccupation majeure du corps des greffiers est la subsistance des 

dispc!sitions rclati\·es au« Gre!J;:~.;r ad /](J( >>prévues par les articles 72 et 386 du 

c·,.Jde de procédure p~~nale. 

p,, la lecture de ses deux dispositions, on perçoit aisément que c'était le 

déficit criard de personnel judiciaire au début de l'indépendance : qui a\·ait 

arnené le législateur à l'époqcc à prén>ir de telles dispositions. Aujourd'hui 

avec les recrutements massifs d:: greffiers diplômés du CFJ, le maintien de cette 
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in~titution d<ms notre législation i'IC sc JUSll tïc plus. Car il y a assez de greffiers 

püllr po un oi r ù tous 1cs postes \ ;1c.mts 

.\insi nous exhortons ks pum oirs publics à lT\ oir les textes en \ ue de 

suppnmer cette institution. qui 11 'a plus sa raison d'ètre, dans notre législation. 

Ccci pour lç plus grand bien dü s~.:t\ ice pub he de la justice. 

Il est établi que les conditions ck \ ie du personnel déterminent pour beaucoup 

son degré de producti\'ité ct de rentabilité. 

P:~r_~graphe II : 1 'améliorati1on de la situation matérielle et financière du 

pt·rsonnel 

t: n personnel rnoti vé rcpn:~sentc Lm atout maJeur pour tout système 

d'organisation. C'est de nutoriét'~ publique que plus une personne est mo ti\ ée, 

plus elle est efficace, producti\ c ct rentabl,:. 

L1 situation matérielle et tiuancière C.Ll personnel judiciaire, en dehors des 

rv1agi:;trats. est très précaire du r~,[t de la tr()dicité des revenus. Cette précarité de 

la sittution mat~riellc et tinanci,::re du personnel des greffes est à l'origine de 

certaines pratiques peu orthodo\es ( coJTuption, mau\' aise gestion, détournement 

de de1icrs etc.) 

Conscients de cet état rie :~rit. les pouvotrs publics sous la presswn du 

S'YTJUST, ont accordé une iulcmnité de pa1iicipation à la judicature aux 

greffiers. L'indemnité de logement qui n\?tait attribuée qu'aux greffiers en chef 

des g~andes juridictions a été dargie à tou.; les greffiers en chef du Sénégal. 

En dépit de ces eflorts c1Jll'~~·n1is, l8 situation matérielle et financière des 

greffiers est loin d'é:tre satisü1isantc.' 2Ain~;i pour mettre le personnel judiciaire 

dans des conditions comcnables lui permettant d'accomplir sa mission 

corrc·:temcnt ct le soustraire aux pression~; extérieures. 

Les rnots d'ordre de grève lancés par 1e ,,.,'tjust sur tcut le territoire national courant avril, mai, juin, juillet 

2011 er1 constituent une preuve tangible. 
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L'Etat doit. de notJ·,_:: pomt de \Ue. dé,·eloppcr un plan de moti,·ation 

a1 icu l~ autour cr une re\ alori:;atl :111 du traitement des greffiers et du personnel 

d · appJi . en aug1m:ntant k montant cL: 1 "indemnité de participation ù la 

jttcilcmm.: qui demeure très déri:;oire par 1·apport à leur charge de tr:n ail ; puis 

l"chngissemcnt de l "indemnité de logement à tous les greffiers du Sénégal au 

rn~mc titre que le~: autres fonctionnaires de la même hiérarchie qui en 

bénéficient. 

La S!_estion trans1Jarente du Fonds commun des greffes ct sa \·alorisation 
~ ~ 

constnucnt également une autre préoccupation pour le personnel jud1cwire 

notamment les grcftïers. Ainsi, les source:; d'alimentation du fonds doiYent être 

c\am nées minutieusement afin (k:· déceler les éYentuelles failles. Des réflexions 

pourraient t:trc menées pour éttkhcr les 'uics ct moyens de le rentabiliser mais 

aussi de renforcer k· dispositif d..:· gesùon ct de controle dudit fonds. On peut 

mêm1.: s'inspirer de cc qui sc fait cL: mieux ù l'étranger. 

Enfin les pouvoirs publics dui\ ent :.; ·b, ertuer à faciliter l'accès à 1 'habitat 

social des lra\·ailleurs de b justice à l'image des Magistrats ct des agents de 

l' 1dntinistration pénitentiaire. Sous ce rapp01i la création d'une coopérative 

d !Pl-:itat ct d'une mutuelle des gre{fcs pcm cnt être réellement encouragées. 

S1 de:; mesures telles que r'améloration cl::s conditions et du cadre de trm·ail des 

seJTices du greffe ainsi qu 'un1.:: stratégie efficace de management , de gestion 

e1 de moti\ ation du personnel sa\ièrcnt nécessaires ; elles ne suffisent pas pour 

antant pour résoudre la granck~ vquation cle:s lenteurs dans le service p11hlic cl~ la 

justice en général et dans celui des greffes en particulier. 

Ainsi la poursLtite de l'élan de modernisation du système judiciaire passe 

inélu:::tablemcnt par l'informatisation des services du greffe. 

~]!;!]lÎtre Il: l'informatisation des sen'ices du greffe 

Nous aborderons cette problématique sous deux angles. D'abord nous 

évoquerons la nécessité de cette informatisation (section 1), ensuite nous 

e.:.;poserons les anmtages qui ré~ ulteront de celle-ci (section Il). 
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Sj.~dion 1 : la nécessité de rinformatisation des services du greffe 

li est établi aujourd'hui que l'informatisation fa\,oriscra aussi bien 

Lunélioration de l'accessibilité i! lajusric,,· (Paragraphe l) que l'accélération et 

l'l)ptimisation des procédures (Paragraphe Il). 

P~!r~.graphe 1 : Quant à l'amélioration de l'accessibilité à la justice 

A l'heure de la mondi:Jisation et des nou\Tilcs technologies de 

l'information et de la communication, l'admmistration sénégalaise s'est donnée 

le pari de se moderniser et de s'adapter à ces nom·eaux outils de tnl\ail. 

L adm111istrat10n de la JUStice. eu eg:Jrc! à son st~ltut particulier ct ses 

spécificités. ne saurait être en rn<lt·t~e de ce rnuuvcment. 

En ettct. la JUstice é:tant l'un cks trois C~) pou\oirs à coté de l'exécutif et du 

législatiL doit retrom·er sa crédibilité ct regagner la confiance des justiciables en 

recourant au plus \ ite à l'outil in:ùrmatiquc. 

L'informatisation \ï.l amélior-.:T de mamère sinnificative le traitement des b 

do:-;sicrs d la circulation de l Ïn1ormation au sein des acteurs de la justice ct les 

w:agers du sen icc public de la jmticc que sont les justiciables. 

Actuellement on constate que la quasi -totalité des informations circulant au 

nÏ\'C'<:lU des JUridicti(ms exccprion faite de~: juridictions du palais Lat Dior, sont 

traitées manuellement, ce qui prm·oque des lenteurs dans la gestion des dossiers. 

Ainsi la procédure de délivrance ::l-:.::s actes ici énumérés : 

- Gro:;scs_ expéditions ou copies de jugctn~~nts ; 

- nrdrHm;mce" de toutes natures : 

- Procès-verbaux de conciliation : 

- Procès-\ crbaux d'adjudication ; 

- 1:: xtraits du casier judiciaire ; 

- ('erliflcats de nationalité ; 

- c:erlificats de non faillite ; 

- ('erlificats de non opposition 111 appel et ~le non pourvoi ; 

- ~~t autres actes di \'ers ; 
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\lise en ligne à trêl\ crs un portail web, sera un \ éritablc outil, qui va 

rapprocher la justice des justicialrlcs en leur Ütcilitant l'accès aux informations ct 

docurncnts dont ils ont besoin cl 'une mani<:re rapide, fiable et sécurisée. 

Ccci permettra également .;,ux auxil: iaires de justice (A\ ocats, Huissiers. 

l'JJtaices etc.) a partrr cf urH: intt:rfa:·e spécifique a\ ec des contrôles 

d'authentification et des droits d'accès, d2: suivre à temps réel l'é\·olution du 

tra1 tcrncnt de leurs dossiers.'' 

D'autre part. l'inforrnatisaticm ct la rmse en ligne du calendrier des 

aulicnces. actuellement aft~che dans les tribunaux permettront aux citoyens 

cl'anlir en temps réel les dates ct h~ . .::ures des aLtcliences. 

l:n cc qur concerne les arch.1 cs ct fonds documentaires. L'acquisition d'un 

puissant logiciel d'archi\ age professionr1eL avec des suppo11s optiques de 

stl)ckagc de grande capacit~.: est rccommanJéc. 

Le logiciel de gestion des arc:hin.:s devra p::rmettre de : 

Saisir les unités d'archi\Cs: 

Gérer la localisation de5 atclli\'CS ; 

Rechercher ct tromcr bcikmcnt l'information souhaitée; 

Gérer les mom emcnrs des a1.-chi\ cs : 

Etablir des statistiques : 

La pat1ie << jurisprudenœ >> incluse dans le démembrement «fonds 

documentaire 
·~4 

permanence . 

jurisprudence» devra auss1 être disponible en 

Outre la facilitation de l \.1.:cessibiiité de la justice aux justiciables, 

l'informatisation Üt\ orisera énorrnément la célérité clans le déroulement des 

procédures. 

53 :o;binet A etC, tome Ill, du Schéma directe.)r sur le P-Jgramme de Gestion du Système d'informatisation 

jucliciaire, Recommandations et solutions infc,,·T,atiques, P :~6 

51 
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J>:~!~:rapiu.· Il : Quant à ll'acc(·U:ration et l'optimisation des procédures 

L'étude des rapports possibles entre ks sen·ices du greffe ct l'informatique 

permet de montrer. non sculcnlclll qu'Il C)t facile d'écarter les dangers redoutés. 

m.tJS encore que l'infom1atique p·;:ut con1ribuer ù rendre la machine judiciaire 

plu3 rapide en faciliu.mt le travail de tous cu·< qui pa11icipent à son œmre. 

Le fonctionnement actuel de; juridicti.·=>ns suprêmes (Cour suprême. Conseil 

cc·ustitutionnel. ct les Cours cLtppel) nous lournit une parülitc illustration du 

profit que le personnel du greffe peut tirer de l'outil informatique. 

Lll cft~.:t. l'appui de b coopératwn françai~;e a pcrm1s l'acquisition de matenel 

inf,Jnnatique occasicmnant ainsi un traitement particulier des données par la 

sa1;.ie de:; arrêts. 1 'archi\ age de:; dossiers .. la recherche, la mise <1 jour ct la 

publication. 

1 outefois les efforts réalises ne deH<lit:nt pas se limiter aux juridictions 

suprêmes: mais tout au contr<tirc, ils c.oi\ent être étendus aux juridictions 

rè~1onales ct dépat1cmentales .. Sous cc rapport on peut citer le cas du Tribunal 

ré:g tonal de Tambacounda qui constitue une référence dans le processus 

d''informatisation des juriclictiorE au S<Sn6gal. 

L 'extcn"ion de l'informatisation à tous les ni\ caux de juridictions aura de" 
' ,, 

3\ antages consequents ~ ·: 

- 1·apidité dans le traitement de; dossiers. notamment des jugements qu1 peut 

aL,jourd'hui s'échelonner sur plu:;ieurs annl?cs; 

-gain de temps et cl'c:conomie d;1ns la délid<Jncc des documents archi\és: 

- mise en ligne des actes judici::tires. des :tgendas, des calendriers d'audience et 

du courrier, un moyen efficace pour combler le déficit en communication et 

decloisonner les différentes structures de L1 JUStice; 

- nnodcrnisation des relations de 1 'institution judiciaire avec les auxiliaires de 

justice, les collectivités locales, les milieux d'affaires et les populations; 

s; Ibidem p.41 
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-- possibilité d'accéder en ligue au.\ jllgcmeuls rendus dans les différents 

contentieux soumis aux juridictions, en \ ue du renforcement de la transparence 

dans le lonctiunncment de la J usticc et par de conséquence contribuer,\ la bonne 

gom crnance _j ud1ciaire ; 

-· production de documents JUdiciaires dont la \Cnte peut générer des recettes 

potentielles : 

- r·éductton des charges af1ërcntcs à l'arc tÎ\ age des documents, au téléphone, ù 

!a télécopie : 

- n1ionsation de t important gi::cment d inlôrmatwns dissètmr:èes J tr~l\ crs ics 

cliftërentcs structures de la justic>.:~ : 

- possibilite de demander ct d'obtenir des actes de l'état ci\ il ù partir d'internet_ 

cc qu[ é\ itera aux demandeur~: les déplacc-ncnts smwcnt fastidieux : 

Si l'institution judicümc S1.: troll\c aujourd'hui dans l'obligation de t~tirc 

recours~·~ l'informatisation; c'e~: surtout par souci de surmonter les lenteurs de 

toutes smies . .:viais il est indéniable qu'on ne peut pas prétendre résoudre le 

pmbkmc des lenteurs dans les procédut\:~s judiciaires sans ÜlÎrc allusion aux 

services du greffe qui cons ti tuen: la porte d'entrée ct de sortie du tribunaL 

D<.;s lors. !e greffe s'<nère t~tr<:' incontcs1<1blcmcnt le lieu le plus indiqué 

pour rece\ oir les Installations inf(Jrmatiques. 

Cela est d'autant plus uq.~cnt que de l'enrôlement à l'archi\·age, tout le 

processus nécessite un travail rapidem~~nr exécuté dans les règles et par 

cnnséquen1 tout retard enregistré au greffe se répercute dans la procédure_ 

Ainsi il est fréquent de voir des dossiers ou des pièces de dossiers se 

pndre faute d'avoir été classés~ :tu plus grand préjudice des parties en cause~ et 

cc genre de négligence n'aura[t CLL aucun effet si le greffe disposait d'ordinateurs 

car il suffirait tout bonnement cie rechercher le document au ni\ eau du fichier 

pour rctrom cr les données dont on a besoin. 
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Une analyse attenti\ e ct ;tpprotondic du mode de fonctionnement des 

s,;n,ices du greffe donne ù pcns,::r que le blocage du système actuel constitue le 

terme d'une é\'O[ution qui ne pourra (?trc dépassé sans a\ o1r recours aux 

nJu\·,~lles technologies. Cene;, dans :·crtains greffes, l'amélioration des 

dtspositifs de classement manueL les proc~dés de photocopie mis au point au 

cours des dernières année:~ ont permis d'~ Ltciliter les recherches et de rendre 

pl)~;sible le traitement de dossict'S extrêmement \'Olumineux : il n'en demeure 

pas moins que seule l'informatique· peut apporter des solutions satisfaisantes aux 

nombreuses lenteurs de l'Admint:;.lration jLLdiciaire. 

A la lumière des multiples a\·antages qu'offre l'informatisation, il parait 

difficile de soutenir k contraire. 

St~~·tion Il : les ~n·antages de 1 'informatisation des services du greffe 

L'informatisation une f01s r~:~·alisée rrofitcra à coup sür à tous les scnices 

du greffe : mais les bénéfices l;~scomptés dans la tenue du casier judiciaire 

(Paragraphe 1) ct dans celle du Registre du Commerce et du Crédit Mobilier 

(Paragraphe IJ) seront ccrtainem,;:·nt les pius \·isibles et les plus déterminants. 

Paragraphe 1 : Quand à la tenue du casier judiciaire 

Le senicc du casier judici<.ire tel qu'il fonctionne actuellement doit être 

re·. u, dans la mesure où le greff11.:r préposé au contrôle, à la \'éri fication et à la 

mi~,e à jour des casiers judiciait·es ne dispose pas des moyens logistiques ct 

hurnains pour faire son travail. 

Le sen ice du casier judici<ure du Tribunal Régional Hors Classe de Dakar 

recoit tous les jours des centaine.:: d'cxtrails de casiers judiciaires \'icrges du fait 

de l'importance de la population de la capitale. Cette situation entraîne un 

nombre toujours plus croissant de délmquants récidivistes qui se présentent 

de\<ll1l les Tribunaux ct se font délivrer des extraits du casier judiciaire sans 

aw:un moyen de\ érification. 
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On peut en dilrc autant des personnes interdites de \'Ote par décision 

ju,.Jici:Jirc, des non réhabilités en état de contumace. des f~lil1is non réhabilités et 

d~s interdits. 

Par conséquent un règlcml.:nt urgent de ce problème de fiabilité du caster 

judiciaire s'impose aux autorÎI(::; étatiques ct judicaircs si l'on sait que la 

c ·.1minalité ct la délinquance surtout financière se développent à un rythme 

e -.::po11cntiel. 

L lntèmm1tisation et 1 'interconnexion des greffes des Tribunaux Régionaux 

p.:rmcttront ia mise en pl~~cc d ·un rés:.::at. reliant les casiers centraux des cours 

cl'appc l aux sen ices des casiers J udiciaircs des différents tribunaux régionaux. 

Ains~1. l'information circulant rapidcmcrc la recherche et l'identification des 

d.~linquants surtout récidiYistcs seront t~1cilitécs meme 

c~mtinucllcment de lieu de cornmtssion de leurs infractions. 

s'ils chanuent :::;, 

Ainsi pom ons-nous rappeler que le fichier central du casier judiciaire est 

c')nstitué. Il reste ù valider, pa11:1ger ct ~~:tendre l'applicatif du casier judiciaire 

1ntional. Cc projet ÜlÎt interv~..:nir trois acteurs notamment la Direction des 

;-\fhtires Criminelles ct des Gràce:; (Dl\CC:Ir). la Direction de l'automatisation du 

fichier/[)<'~!-') du 1ninistèrc de 1'intériem el la Direction de l'infèm11atique du 

n1i nistèrc de la Justice. 

Ce partenariat fonctionnel a penm ~. de disposer de la base de données 

c')nstituée de cinq(5) millions (k:· personnes déjà fichées et a débouché sur la 

c')nstttution d'un fichier central du c~,sicr judiciaire fiable ct performant 

.L'applicatif de test du casier judiciaire'<· a été réalisé avec le concours de la 

Direction de l'informatique. L' é\ aluation de 1 'état de conservation des fiches de 

Le ter·1ps de délivrance est réduit de 48h il est aujou(cl'hui de 24h contre 96h en 2007. Ce bond résulte de 

l'tffort d'informatisation des greffes. et pcunait être consolidé grâce au parachèvement du projet prévoyant 

:'i 1 ;cr• pt ion et le paiement en ligne. 
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C··Jndamnation dans les onze t 1 1) Tribunaux régionaux existant débouchera 

C·~rtamemcnt sur des recommandations utiles à la modemisation elu sen icc.'' 

;\ coté du sen icc du casier judiciaire. tc registre du commerce ct du crédit 

ntobilier profitera énonnémcnt cks bienfaits de l'informatisation. 

f!_lragraphe Il : Quand à la tenue du registre du commet·ce et du uédit 

mobilier 

Les a\ antagcs de l'informati:;,:ttion sut L1 tenue du RCCi\1 sont multiples. En 

cJ'f,;::t elle bcilitcra entre autres : 

- une informatisation coordonntT ct adapéc des RCC"·/l au'~ Ill\ caux régionaL 

naLionaL et local : 

- la sécurisation des données existantes ct futures des RCCiVl : 

- ·accessibilité des données aux différents groupes d'utilisateurs: 

-:a fiabilité des données consolid(Scs à partir des RCCM: 

-la diffusion ct la disponibilité Cil temps n~cl des données enregistrées : 

-la production de statistiques régu.lières pour le suivi de l'évolution des RCCM: 

fl conYient de préciser que le serYice du Registre du Commerce ct du Crédit 

J\'lobilicr (RCC~l) connu ces ckmièrcs années un processus d'informatisation 

pour une meilleure rentabilité ct une plus grande célérit~~ dans le traitement des 

dossù:rs's. Ainsi la première pha:;t~ a consiSté à moderniser le Greffe commercial 

délocalisé au palats de justice de Pikine (]uediawaye. Dans ce cadre. il a été 

pn.Kédé à la mise en place du matériel informatique. 

Le dispositif aujourd'hui OIH~rationncl profitera ccnainement des effets de 

la numérisation des archives. Toutefois les sessions de formation prévues pour 

une.: meilleure appropriation du logiciel ne sont pas toujours organisées 

" Programme sectoriel justice (PSJ), P 34 
52 

Le déla' de délivrance du RCCM est passé d ,. c.Sh en 200 7 ,3 2.H depuis la mise en place du bureau du RCCM à 
pikine qu: traite en moyenne 100 dossiers par jour et 21) .000 par an. Le démarrage du logiciel de gestion 

po,1rrait renforcer l'efficacité du dispositif. C·: logiciel permettra de délivrer les actes à temps réel, d'attendre 

la numhsat;on du fichier antérieur et actL :~1 du F:CCM pour une meilleure délivrance des extraits K-BIS 

(récap•tuiatif de tous actes concernant les SOl e·:és).L'ambition du RCCM est d'avoir un fichier national à Dakar 

à P')rtée cie main. 
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lDtarnmcnt du fait de la suspension du Projet Triennal cl ïm cstissement 

Public(PTIP). ll s'y ajoute la C]UCstion de la sécurisation du logiciel et de la 

c1mtinuité du sen·ice du bit Lk::; coupur,:s d'électricité. La seconde phas1-: du 

JHC>jet Yiscra la généralisation du projet pilotc. 50 

Pour une mci lieure cot-r~préhen~ ion des opportunités offertes par 

1' informatisation des sen·ices du greŒ:, nous passons en ren1e quelques 

é:ements de l'administration judiciaire quc:bècoise qui a opté pour une politique 

d 'mfiJrmatisation de ses grdles. 

L'informatisation des sen1 ces judiciaires a permis aujourd'hui de traiter 

u~1c portion importante de données générées par l'ensemble des Tribunaux du 

Québec. Ainsi plus de 90 1~/o (h: tous les dossiers judiciaires sc trom ent sur 

Sll]pport informatique. Les b<JJC[UCS de données des serYiccs judiciaires 

québt~coises reçoiYent annuellen1~·nt 955.000 nouYeaux dossiers. 

Le personnel de tous les grdfes des palais de justice est en mesure de saisir. 

lc·ut au long de la journée les ékments d'[nformation concernant les procédures 

ci,~iles et crinüncllcs des cours ct tribunau\ qu'ils dressent ainsi que les données 

financières. Ces données sont groupées en lots et clairement identifiées par le 

personnel responsable. Par !a suite, l'inft:,rmation est captée J. l'aide de \isucls. 
< 

\'alidi~C au fur et à mesure ct enrcgi:stréc pmvisoirement sur un mini-ordinateur. 

Une f(_1is par JOUr, 1 'infotïnation t·ecueillie au greffe est transmise à 

l' ·Jrdinateur central pour la mi ';c à jom des dossiers actifs concernés, pour 

l'·.JU\'erture de nomeaux dossict·s ou la fermeture de ceux dont l'activité se 

termine. Au terme de cette mise à jour qu:>tidienne, un ensemble de rapports est 

produit automatiquement et transmis aux différents greffes. Chaque greffe est 

équipé d'au moins un terminalnmni d'une imprimante qui reçoit directement les 

rapports produits par l'ordinateur central et imprime les documents exigés. 

59 
>·ogramme sectoriel justice(PSJ) p. 34 
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Les greffes ont en omrc '~''·-~c2:s au\ fichiers consen és sur l'ordinateur 

central directement au moyen de \ isucls. colllmc sïls avaient en t~1it accès à des 

dossi~::rs consen és dans leur:; prupre:; locau\.. 

L'informatisation des greftt.:;; et leur mise en reseau ont ainsi permts de 

constituer ct de maintenir une b;mque de données composée de plumitifs el des 

irdcx des dossiers ciùls et crintinels des tribunaux judiciaires du Québec. Ces 

dl)nné;::s sont accessibles peu importe leur localisation à partir d'un seul écran de 

consul tati ons. 

Les greffes des juridictions ~;énégalaisês seront- ils un JOur en mesure de 

réaliser de telles performances ? 

Si la mise en place d'un tel système présente d'énom1es a\<:u1tages, il n'en 

dt.~mcure pas moins qu'elle ne peut se f;Jire ù la légère. L'administration doit 

d'mc définir au préalable une tn::·thodologtc. s'entourer de conseils, é\·aluer ses 

bt>;oit!S et sut1out rétléchir .S'..Ir sa propre organisation, car « reusszr son 

il.'fonnarisarion, c ·est aralll tout hien se connalrre >>. 

Si théoriquement les choses se présentent bien, sur le terrain la réalité est 

tout autre. En effet certains acteurs et pu·sonnes impliqués dans ce projet nous 

o 11 hit cornprendn' que ['inf(mnatisation dans le secteur judiciaire, en tout cas 

en cc qui concerne les juridiction~; de base \~St à l'état embryonnaire. 

Le manque de \·isibi 1 ité ct l'incohérence du programme d'informatisation 

d,:~s juridictions ont également (~té dèplor~::s par certains observateurs avet1is ; 

selon leur analyse l'eneur qui a été: c:nnmise c'est de commencer par les 

juridictions suprêmes. 

On ne saurait terminer cctlc étude sur l'informatisation sans faire état de 

l'acte unitèm11c ré\isé portan1 sur le d·oit commercial général adopté le 15 

d.~cembrc 2010 ù Lomé, qui prévoit dans son livre V, l'informatisation du 

Registre du Commerce ct du C:r~·dit iVllobihcr, du Fichier national et du Fichier 

regional. 
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C'est dire que de no::; _iow~), l'mrormatisation du RCCi'vl est dc\cnuc: une 

obligation pour tous les Etats membres de L 'OI-L~DA. Toutefois la grande 

,:quallon ù n.:·soudrc pour œs I:Iats en majorité très pauncs c'est celle des 

n IOY('llS technique ct financier it 1nobiliser pour entreprendre cc \aste chanti,~r de 

d~.~matérialisation des actes et prucédui\:s lit~s au RCCM. 

En définitin: le parachè\·cmcnt de l · i 11 f()rn1atisation des scn·ices _judiciaires 

pa.;,se inéluctabkmcnt par l'extension ct le déploiement de la chaine pénale. le 

ck1 cloppcmcnt dc:s chai nes ci\ de. commerciale. familiale. sociale ct électorale 

mais surtout paria mise en réseau de toutes les jund1ct1ons du pays. sans oublier 

bien sùr la formation préalable elu personnel aux techniques d'utilisation de ces 

c:qmpcmcnts infèmnattquc;; et ,je ré:soudre le problème de la tourniturc 

cl'c·lcctricité. 
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c: on c 1 us ion 

A \'Ons-nous au terme de cette étude. déceler tous les dysfonctionnements 

ct facteurs liés aux lenteurs au ni'veau des setYices du greffe'? 

11 serait naisemblablement ptùentleux de soutenir cette thèse car les 

problèmes qui affectent le S)Stème juJiCiairc sénégalais en général ct les 

services du greffe en particulier sont din:rs,, multiples ct complexes. 

:\u demeurant le sujet nous a p.::rmis d'identifier quelques causes de lenteurs ct 

cl'(2noncer des propositions de solutions. 

La situation actuelle est trbs préoccupante et le cri d'alarme généralisé:, 

Les lenteurs en rc:alité dé~considérent nc,tre justice; découragent les plaideurs 

mais également estompent la \'érité. Et p<lrtTll les causes on peut énumérer entre 

autre, le déficit de personnel dans les greffes. l'insuffisance et !<1 raducit(~ des 

é~1uipements matériels. l'absence de moyens logistiques, la longueur ct la 

C·Jmplexité des procédures, l'accroissement du \'O!ume du contentieux. etc. 

Ainsi. comme nous Ln ·:>ns rel en:, l'avenir de la gestion des grdles 

residerait sans nul doute clans la restructuration des services a\TC des 

équipements suftisants et adapt1.:·s. des movcns financiers plus conséquents. L~iî 

p•:rsonncl compétent et motÎ\ ·~:, ~1yant un" érilable statut. 

Plus que toll1: autre, 1 'inJ~Jrmatisation des services du greffe semble 

incontournable <<si lajusticc veut gagner en temps, en efficacité cl en crédibilité 

>.•, Et plus qu'une profession de foi, l'infc:nnatisation doit étrc une réalité, qui à 

coup sür, pourrait être la solution ù ces maux tant décriés que sont l'archaïsme et 

le manque de moyens. 

La réussite d'une telle 1:·ntreprisc requiert néanmoins, un personnel 

qualifié doté de solides connaissances, d'une formation continue et d'un sens 

ci vi que éle\'é afin qu'il puisse veiller à l'entretien et à la sauvegarde du bien 

public. 
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L ïnformatisation de:.; 2Tc:Jc-; s-:ra uni.? œune de longue haleine car son 
'---' L-

cff1cacit~ est gage du rcnou\·cau ck la justJce en cc qu'elle constitue le meilleur 

moyen de réalisc:r les objCcti 1~: ilSsignés au setTicc public de la justice: la 

rapidité. la fiabilité, la sécurilc ct le rapprochement des justiciables de 

l'institution judiciaire. 

En définitin~ la réduction des lcnh:'urs dans notre institution judiciaire 

incombe à lous les acteurs du ~;~. :;t.~me : le) pom·oirs publics, les magistrats, les 

auxiliaires de justice (AnJcats. illli:-;sicrs. notaires. etc.), les greffiers ct tout le 

reste du personnel JUdtcaire car çhac~m y :1 sJ part de responsabilité. 

Ainsi, seule une collabur .. ltion franche et sincère de tous ces acteurs 

permettra de limiter les lenteurs. dans l'unique objectif de rendre notre appareil 

j udiciairc plus performant et plu·: crédible. en \ uc de consolider notre état de 

droit et prOl1lOU\ oir Lill etl\ Îi",ll11lCI11Cnt propice Ù J' Îlwestissemcnt Ct aux 

aCLtires, gage de l'émergence ct \L~ L1 croissance économique de notre pays. 
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Fiche de renseignement sur J',~xpression de besoin en pe•·sonnel de 

certaines juridictions lor·s du Séminaire de formation continue sur« 

l'organisation et le fonctionnern·ent des greffes)) du 19,20, et 21 Octobre 
2009 à saly-Téranga; 

1 Juridictions et 
------··-- T------- --------· 

autres E>1:pn:!~>sion de besoin en Observations 
1 administrations p«~rsonnel 

05 Greffiers 
Cour d'appel de Kaolack 

1 ---- ---· --· ---r------~ --- ------

OLII, Greffiers 

Trib-~~: régi~na~~E~-Thiès ____ 

1

1 ~~::::.;~:·~-:ctylographe -1-__ _ 
Tribunal régional de Tamba counda 01 1~rchiviste 1 

: 0~~ Secrétaires dactylographe 1 

1 Ol Secrétaire interprète 

_ _______ __ _ ______________________ j_Q~IlC~:~rl'll'l~~~~~mini_st_r_at_i_on __ t-----
-··--··--------J 
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---------·----------------~-------- --·----------- -----· j'=--------~ 
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t---------T--rib_u_n_:~égi~na~~-~lo_u_ga ____ l(ii (~;~Ffi;~~-------- ----------- _ 

Tribunal régional de Fatick 01 Secrétaire dactylographe 
1 

1----------·-- ---------------------------- ----------------t-----------------l 
1 02 Gre Hiers 1 

1 Tribunal régional de~ Matam 01 Sect·étaire dactylographe ( 

02 Greff~ers 
IGAJ Cil .~re hïviste 

L ___ --------------------------- -----------------____ _,___ ___ _ 
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RE. UBLJQliE DU SENEGAL 
Un Peuple Un But Une Foi 

!'lllNJSTERE DE LA FONCTI0.\1 PUBLIQUE 
ET DE L'EMPLOI 

/ 
N°~/f-jbjMFPE/DGFP/DELC/DEL 
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.L-f.,-c:u-1- ,1_pi/- .Jo3 décret portant statut particulier 

du cadre des fonctionnaires de la 
justice. 

;~:::~i~Q.Q.Q_tt C~.Jlrésentation 

La modernisation de l'institmion judiciaire par la mise en œuvre du Programme sectoriel 
Justice s'est notamment traduite, avec 1 'avènement du décret n°201 0-707 du 10 juin 20 l 0, par 
la réfom1e du Centre de Formation. udi::::iaire qui, pour répondre aux besoins en formation des 
acteurs du système judiciaire, im10v;:: en créant : 

- une sous section «aèmimstr.c.teurs des greffes» et une sous section «inspecteurs de 
l'(ducation surveillée et de la protectior sociale», ouvertes aux titulaires d'une maîtrise: 

- une sous section «interprètes judiciaires», réservée aux titulaires du baccalauréat. 

La formation dure deux ans dans chacune de ces sous sections. 

Cette situation appelle, au plan statutaire, l'adaptation par une refonte pure et simple du décret 
n°77-928 du 27 octobre 197'7 por1ant statut particulier du cadre des fonctionnaires de la 
Justice. 

Le présent projet de décret s'y ernple>~e. JI prévoit la création de trois nouveaux corps : 

-le corps des administrate~Jrs de,;. gr·::ffes classé hiérarchiquement à Al; 

- le corps des inspecteurs c.e 1 'é:duca~ion sw·veillée et de la protection sociale classé à A 1 

- le corps des interprètes judiciaire~; classé à B2. 

Pour chacun des corps susvisés, il fixe la vocation, les modalités de recrutement et 
d'avancement. 

Il constitue les greffiers en che±~ le; secrétaires des greffes et parquets, et les secrétaires 
interprètes en corps d'extinction, ot. il's demeurent soumis au statut les régissant, dont les 
disposions afférentes au recrutement >'ont are abrogées. 

Il est également envisagé, pour les agents de l'Etat qui auront, suivant le cas, obtenu le 
diplôme requis dans les conditions pr;'ivues aux articles 48, 49, 50 et 51 du décret n°2010-707 
du 10 juin 2010, le reclassemem dans le corps correspondant. 

Telle est l'économie du présent ['rojet de décre1:. l 



REPUBLIQUE DU SENEG;\1, 
Un peuple- Un But- Une Foi 

2011-509 

Décret portant statut particulier 

du cadre des fonctionnaires de la 

justice. 

Le Pn::~~;iidlent de la République, 

Vu la Constitution, notamment, en ses :nticles 43 et 67 ; 
Vu la loi n° 61-33 du 15 juin 1961 :::el;rj\,e au statut générai des fonctionnaires, modifiée ; 
Vu la loi n° 81-52 du 10 juillet 1981 portant code des pensions civiles et militaires de retraite, 

rnodifiée; 
Vu le décret n° 63--293 du 11 mai 1963 fixant le régime commun des concours prévus pour 

] 'admission dans les différents corps de fonctionnaires ; 
Vu le décret n° 69-179 du 18 févrl er 1969 fixant 1 'âge limite des candidats aux concours 

professionnels dans la fonction publique, modifié par le décret no 2002-266 du 06 mars 
2002; 

Vu te décret n° 71-669 du 21 juin 1971 fixant les dispositions communes applicables aux 
stagiaires visés à 1 'article 26 du st:::.tut générai des fonctionnaires ; 

Vu le décret n° 74--347 du 12 avril 1974 fixant le régime spécial applicable aux agents non 
fonctionnaires de 1 'Etat, modifié :; 

Vu le décret no 77--263 du 06 avril 1977 portant classement des écoles et établissements de 
formation et de certains concours de recrutement ; 

Vu le décret n° 77-928 du 27 1x:1obre 1977 portant statut particulier du cadre des 
fonctionnaires de la justice, modiiié: ; 

Vu Je décret n° 92-1196 du 19 aoüt 1992 relatif au classement et aux indices correspondant 
.aux grades, classes et échelons des corps de fonctionnaires de la fonction publique ; 

Vu Je décret U
0 95-264 du 10 mar~: ] 995 portant délégation de pouvoir du Président de la 

République en matière d'administration e:t de gestion du personnel ; 
Vu le décret n° 201 0-707 du 1 0 _uin 2010 portant organisation et fixant les règles de 

fonctionnement du Centre de F onr.atiion judiciaire ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de la Fonction publique en sa séance du 6 octobre 2010; 
Sur le rapport du Ministre d'Etat, M illi.stre de la Fonction publique et de 1 'Emploi, 

Décrète: 

Art_i.cle premier.- Les fonctionnaires de la justice sont groupés dans un cadre unique composé 
de cinq corps tels que définis par l'ar1ic:.e 22 de la loi ll0 61-33 du 15 juin 1961. 

Le statut particulier de ce cadre est déte:Tniné par les dispositions du présent décret. 

.. ./. .. 



- 2-

lu1ic1e 2.- Les cinq corps elu cadre des fonctionnaires de Ja justice, le niveau hiérarchique 
auquel chacun d'eux est rattz~ché,. Jes modalités de leur recrutement ainsi que leur 
échelonnement indiciaire sont déœnninés conformément au tableau suivant : 

Recrutement 

~::~:::::,-:-e·u-d-~s-s-:-~-,-rp-s----t--h·--ie_~ __ a;~ipl 
ôme d'administrateur des greffes 
:entre de Formation judiciaire ou greffes 1 du ( 

tout 
a dm 

autre diplôme de la spécialité 
is en équivalence. 

Echelonne 
ment 

indiciaite 
2020-3837 

----------------!---·------·-··-·---
inspecteurs de 1' éducation A.l di pl ô me d'inspecteur de 1 'éducation 2020-38~::7 
surveillée et de la surv eillée et de la protection sociale 

:entre de Formation judiciaire ou 
autre diplôme de la spécialité 

protection sociale du C 
tout 
a dm is en équivalence. 

-------------t----·-----·-·-··-·--
éducateurs spécialisés B 1 dipl ôme d'éducateur spécialisé du 

... ---------+-----------.. --

tre de Formation judiciaire ou Cen 
tout 
a dm 

autre diplôme de la spécialité 
is en équivalence. 

·me de greffier du Centre de greffiers B2 dip1o 
ationjudiciaire ou tout autre 
~me de la spécialité admis en 

Fom1 
di plo 
équi valence. 

~me d'interprète judiciaire du 
... -·,..,..----------t-----·-----·-·-""-·-

int:erprètes judiciaires B2 di plo 

----·--------"---··-·-·--·-·-""-·-

re de Formation judiciaire ou 
autre diplôme de la spécialité 
is en équivalence. 

Cent 
tout 
a dm 

1568-3124 

1484-2921 

1 
~484-292f-

Les effectifs des fonctionnaires devanl: composer chacune des classes des cinq corps du cadre 
des fonétionnaires de la justice sont fixés, chaque année, par arrêté conjoint du Ministre 
chargé des Finances, du Mini~:tre cLugé de Ia Justice et du Ministre chargé de la Fonction 
publique. 

TlTRE PREMIER.- CO}i:PS DES ADMINISTRATEURS DES GREFFES 

Chapitre pn:nllÎer.- Dispositions générales 

Artj_ç)e 3.- Les administrateurs des grd'fes sont membres de leur juridiction d'exercice. Ils y 
exercent, notamment, des fonctions d"adnünistration, d'encadrement et de gestion du budget, 
des ressources humaines mis à la dispt>sition de leur service de greffe. 

Placé sous le contrôle du chef de jurï,diction, les administrateurs des greffes, lorsqu 'ils sont 
chef de greffe, sont responsable:; du be-n fonctionnement des services qu'ils dirigent. 

Ils veillent à 1' observation des lois et règlements, conservent les minutes des arrêts, 
jugements, ordonnances et actes de sa juridiction et en délivrent grosses et expéditions. 

Arti~~~-- La carrière des fonctionnaires appartenant au corps des administrateurs des greffes 
comporte cinq grades ou classes et hLl:t échelons, conformément aux dispositions du décret no 
92-1 I 96 du 19 août 1992. 

.. ./ .. -
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Les grades ou classes et échelons ainsi que l'échelle indiciaire du corps sont déterminés pat· le 
tableau suivant : 

---·--·-·---------------,---=---c--:-c---:---::~-----:---

Grades ou ::lasses et échelons 
------·--------------------j----

administrateur des greffes de class~: exceptionnelle ................ . 

Echelle indiciaire ~ 
3837 

administrateur des greffes de 1ère classe : 
-2eéchelon .......................................................... .. 3600 
- 1er échelon.. . . . . . . . .. . .. . . .. . ...... " ....... " ....................... . 3338 

administrateur des greffes de 2e classe : 
- 2e échelon ........................................................ . 3124 
- 1er échelon ............. '...... .. ...................................... . 2921 

aciministrateur des greffes de Je cla,:.se : 
- 2e échelon ......................................................... . 2712 
- 1 eréchelon ............................................................................ . 2491 

administrateur des greffes de 4e classe . 
- 2e échelon ........................................................ . 
-1er échelon ........................................................ . 

administrateur des greffes sta&;iaire ................................... .. 

2296 

J 2020 
2020 

-------------------------'------

AYcticle 5.- A l'intérieur du cmps ei :;cnts réserve des décisions individuelles de nomination ou 
d'affectation qui peuvent déro;ser ex:::eptionnel1ement à cette règle, la subordination est établie 
de grade à grade ou de classe à cla:;sc: ;. dans chaque grade ou classe, elle est établie d'échelon 
à échelon ; dans chaque échelon, elle résulte de l'ancienneté. 

Chapi11:re 2.·- Recrutement 

Ar!!_cle 6.- Les administratew-s des gref[l::s sont recrutés parmi les titulaires du diplôme 
d'administrateur des greffes du Cenlre de formation judiciaire ou tout autre diplôme de la 
spécialité admis en équivalence. 

Ch:upitre 3.·- Avancement 

ArC_ç:le 7.- L'avancement de grade ou de dasse a lieu au choix après inscription à un tableau 
d'av,mcement établi conformément aux dispositions du statut général des fonctionntires. 

Peuvent être promus: ~ 

- administrateurs des greffes de Je classe 1er échelon, les administrateurs des greffe de 
4e classe qui comptent deux .::ns de service au 2e échelon et quatre ans au minimum de 
services effectifs dans le corps ; 

- administrateurs des greffes I,:Je 2e classe 1er échelon, les administrateurs des greffes 
de 3e classe qui comptent deux M:s de service au 2e échelon et huit ans au minimum de 
servi:ces eftèctifs dMs le corps ; 

- administrateurs des greffes de 1 <:n: classe 1er échelon, les administrateurs des greffes 
de 2': dasse qui comptent trois <:ms de services au 2e échelon et quatorze ans au minimum de 
services effectifs dans le corps ; 

- administrateurs des greffes cie classe exceptionnelle, les administrateurs des greffes 
de 1 i:re classe qui comptent trois <ms de ser<1ice au 2e échelon et seize ans au minimum de 
services effectifs dans le corps. 

.../. .. 
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brticle 8.- L'avancement d'échdun est fonction de l'ancienneté. Le temps} passer dans 
chaque échelon est fixé à deux ans, sauf en ce qui concerne les échelons du grade 
d'administra~eur des greffes de :!:e classe et les échelons du grade d'adm~1istrateur des 
greffes de 1 ere classe où il est de tru[s ans.. ~ 

Chapitre .:11 .... Dispositions particulières 

~.rticle 9.- Les administrateurs d:~:s greffes sont tenus de résider dans le siège de leur 
juridiction cl' exercice. 

~rticle 10.- Les administra te JTS des greffes prêtent, avant leur entrée en fonction, devant : e 
tribunal régional de leur lieu d'exercice et: au cours d'une audience, le serment suivant: 

«Je jure d'exercer mes fonctiom d'administrateur des greffes avec loyauté, probité et 
conscience, d'observer en t01.:t les d~:voirs qu'elles m'imposent, de ne rien révéler ou utiliser 
de ce qui sera porté à ma conr.aissallce à l'occasion de leur exercice». 

IL; peuvent, en cas cl' empêchement, prê~:er serment par écrit. 

Ce serment n'est pas renouvelable au cours de la carrière. 

Les administrateurs des greffes exerçant dans les juridictions sont installés dans leurs 
f<:mctions à une audience de la juridiction dont ils relèvent. 

lb peuvent, le cas échéant, êtr:! inst.<:J lés par écrit. 

Article 11.- Les administrateurs de:s greffes portent, à l'audience, la robe noire à grandes 
manches, avec ceinture noire, toque noire brodée de velours noir et cravate tombante de 
baptiste blanche plissée. 

Les administrateurs des greffes de la Cour suprême et des cours d'appel portent, aux 
audiences solem1elles, la robe rouge avec simarre de soie noire et cravate tombante de baptiste 
blanche plissée. 

Aiticle 12.- Les administrateurs des g~·effes ne peuvent siéger dans une juridiction s'ils sont 
parents ou alliés d'un membre de la _i ~1ridictionjusqu'au degré d'oncle à neveu exclusivement, 
sauf dispense accordée par le Minü:tre r.::hargé de la Justice. 

Article 13.- Dans la mesure où les nécessités du service le permettent, la nomination d'un 
administrateur des greffes à la tête d'un greffe se fait selon les modalités suivantes : 

- pour les administratecrs des greffes de classe exceptionnelle, à la direction du greffe 
du Conseil constitutionnel, de la (:>:11.1r suprème, d'une cour d'appel ou d'un tribunal hors 
classe, ou à l'administration ce:1trale du l\1inistère chargé de la Justice ; 

-pour les administrateurs des greffes de 1ère classe et ceux de 2ème classe, à la direction 
du greffe d'un tribunal région<ù, d'un trilnmal du travail, d'un tribunal départemental ou au 
secrétariat d'un parquet 

En aucun cas, les administrateurs d1::s greffes ne peuvent se voir confier la direction d'un 
greffe, s'ils n'ont, au moins, le grade d'administrateur des greffes de 2e classe. 

Ar!Lcle 14.- Lorsqu'un poste d'adtr.inistrateur des greffes n'a pas de titulaire ou que le 
titulaire n'exerce pas effectivement ses fonctions pour quelque raison que ce soit, l'intérim est 
assuré, autant que les nécessi:és de service le permettent, soit par un administrateur des 
greffes de même grade soit pa~ un adn1inistrateur des greffes d'un grade inférieur. A défaut 
d'un administrateur des greffes disr~onibile, l'intérim peut être confié à un greffier. 1 .. ./ ... 

~ 
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TlTRE 2. -CORPS DES INSPECTEURS DE L'EDUCATION SURVEILLEE ET DE LA PROTECTION 
SOCIALE 

Chapitre pn:mlier.- Dispositions générales 

8.rticle 15- Les inspecteurs ie 1' éducation surveillée et de la protection sociale exercent 
notamment, les fonctions de contr,ôle et d'encadrement des personnels de la Direction de 
1' Education surveillée et de J a Pro tec::tiion sociale et de toutes les institutions publiques ou 
privées recevant ou hébergeant des rnineurs. 

Ils instruisent et suivent, également, toutes les affaires relatives à la création et à la 
construction d'établissements recev<1nt des enfimts en situation de vulnérabilité. 

6rticle 16.- Les inspecteurs dt~ l'éducation surveillée et de la protection sociale prêtent, avant 
leur entrée en fonction, devant le tr i.bunal régional de leur lieu d'exercice et au cours d'une 
audience, le sennent suivant : 

«Je jure d'exercer mes fonctions d'inspecteur de l'éducation surveillée et de la protection 
sociale, avec loyauté, prob: té et conscience, d'observer en tout les devoirs qu'elles 
m'imposent, de ne rien révéler ou u:iliser de ce qui sera porté à ma connaissance à l'occasion 
de leur exercice». 

Ils peuvent, en cas d'empêchement, préter serment par écrit. 

c~ serment n'est pas renouvelable au cours de la carrière. 

Article 17.- La carrière des fonction:1aires appartenant au corps des inspecteurs de 1' éducation 
sm-veillée et de la protectim socilale comporte cinq grades ou classes et huit échelons 
conformément aux dispositions du décret n° 92-1196 du 19 août 1992. 

Les grades ou classes et échelons ainsi que l'échelle indiciaire du corps sont déterminés par le 
tableau suivant : 

c: Grades ou cl:~~.:,~:~;~.~- éch~~:~1S~~~~~~~~~~~~~~~~~~~:~~E~c~h~e~ll~e _i:._n_d~i~cJ_·_a~ir=e=---1 
in;pecteur de l'éducation surveillée et dt: la protection sociale principal de 
classe exceptionnelle ........................................................... . 
in>pecteur de l'éducation surveillée ct de la protection sociale del ère classe : 

- 2• échelon ................................................................. . 
- 1er échelon................... . . . . .. . . . . ........................... ·············· 

in:>pecteur de l'éducation surveillée et d~: la protection sociale de 2° classe : 
-· 2e échelon .................................................................. . 
- 1er échelon .............................................................................. . 

ill:';pecteur de J'éducation surveillée et d·:: la protection sociale de 3° classe: 
- 2• échelon.................. . .. . . . . . . . ........................................ . 
- 1er échelon ........................................................................................ . 

inspecteur de l'éducation surveillbe et d1:: la protection sociale de 4e classe: 
- 2• échelon ............................................................. . 
- f"iéch:elon ............................................................................. . 

Inspecteur de l'éducation surveillée et d::.· la protection sociale 
st~~giaire ...................................... :..::·.:.::~ .. :.:.::.:=.:..:::.:.: ............................. . 

3837 

3600 
3338 

3124 
2921 

2712 
2491 

2296 
2020 

2020 

Article 18.- A Fintérieur du c::>rps et s.ous réserve des décisions individuelles de nomination 
ou d'affectation qui peuvent déroger exceptionnellement à cette règle, la subordination est 
établie de grade à grade ou de classe à classe; dans chaque grade ou classe, elle est établie 
d'échelon à échelon; dans chaque échelon, elle résulte de l'ancienneté. 

J 
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Chapiitre 2. --Recrutement 

A1ticle 19. - L'accès au corps des inspecteurs de l'éducation surveillée et de la protection 
sociale est réservé aux titulaires du. diplôme d'inspecteur de J'éducation surveillée et de la 
protection sociale du Centre de Formation judicaire ou tout autre diplôme de la spécialité 
admis en équivalence. 

Cb.apitrc 3.- Avancement 

Article 20 .. - L'av<mcement de grade ou de classe a lieu au choix après inscnpt10n sur un 
tableau d'avancement arrêté cortfôrmément aux dispositions du statut général ces 
fonctionnaïres. 

Peuvent être promus : 

- inspecteurs de l'édt:cation surveillée et de la protection sociale de 3e classe l er 
échelon, les inspecteurs de l'éducation surveillée et de la protection sociale de 4e classe 2c 
échdon qui comptent deux ans de service au 2e échelon et quatre ans au minimum de scrvic~s 
effectifs dans le corps ; 

- inspecteurs de 1' éducation surveillée et de la protection sociale de 2e classe 1er 
échelon, les inspecteurs de 1' éduca:.ion surveillée et de la protection sociale de 3 eclasse 2e 
échelon qui comptent deux ar:.s de ~ervice 'lU 2e échelon et huit ans au minimum de services 
effectifs dans le corps ; 

- inspecteurs de l'éducation sw:-veillée: et de la protection sociale de 1ère classe 1er 
échelon, les inspecteurs de l'éducation surveillée et de la protection sociale de 2e classe 2c 
écbelon qui comptent trois <ms de se:rviice au 2e échelon et quatorze ans au ~unmum de 
services effectifs dans le corps ; \ 

- inspecteurs de l' éc:ucatio:] surveilJlée et de la protection socialeJ de class~ 
exceptionnelle, les inspecteur!; de 1' éducation surveillée et de la protection soc~a1e de 1ère 
classe 2e échelon qui comptent troi,s ans de service au 2e échelon et seize ans au minimum de 
ser.·ices effectifs dans le corps. 

Article 21.- L'avancement d'échelon est fonction de l'ancienneté. Le temps à passer dan!; 
chaque échelon est fixé à deux ans, sauf en ce qui concerne les échelons du grade d'inspecteur 
de 1' éducation surveillée et de la protection sociale de 2e classe et les échelons du grade 
d'inspecteur de l'éducation surveillée et de la protection sociale de 1ère classe où il est de trois 
ans. 

TITRE 3.- COJlPS DE:S EDUCATEURS SPECIALISES 

Chapitre JHeKn]ier.- Dispositions générales 

L\rtiçle 22.- Les éducateurs spéciaEs:':s ont pour vocation d'accueillir et d'observer dans les 
~:ervices et établissements de la Directiion de l'Education surveillée et de la Protection sociale 

' ou au niveau des fàmilles, des mineurs elle: dix huit ans et des jeunes majeurs de moins de vingt 
e:t un ans en danger ou en conflit avec la loi. 

1\.rti_,;le 23.- La carrière des fonctionnaires appartenant au corps des éducateurs spécialisés 
comporte cinq grades ou classe~ et hui: échelons. 

.. ./ ... 
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L,es grades ou classes et échelons ainsi que l'échelle indiciaire du corps sont déterminés par le 
t:tbleau suivant : 

·---------·-··-·-··---
Grades ou classes d è'~helons 

- -

éducateur spécialisé de classe exceptionnelle 
éducateur spécialisé de 1ère c:asse : 

- 2e échelon ....................................................... . 
- 1er échelon .................... ' ' ... ' ............................. . 

éducateur spécialisé de 2e classe : 
- 2e échelon ...................................................... . 
- 1er échelon .................... " ................................ . 

édq.cateur spécialisé de 3e cla::;se : 
- 2e échelon ...................................................... . 
- 1er échelon ...................................................................... .. 

Echelle indiciaire 

3124 

2920 
2712 

2491 
2356 

2200 
2010 

l 

éducateur spécialisé de 4e cla~;se 
- 2e échelon..................... . . . . . . . .. . .. . . . . . .. .. . . .. .. . .. ... 1825 J 
-1er échelon................................................................ 1568 

é~lucateur spécialisé stagiaire ..... ~..:.:.~.~ . .- ........... _·_· ._. _ .. _ .. _._ .. _._ .. _ .. _. ·-·---'-_____ 1568 ____ _ 

_A;ticle 24.- A l'intérieur du corp~; e1: sous réserve des décisions individuelles de nomination 
or1 d'affectation qui peuvent déroger exceptionnellement à cette règle, la subordination est 
établie de grade à grade ou de classe ù classe; dans chaque grade ou classe, elle est établie 
d''échelon à échelon; dans chaque écheiion, elle résulte de l'ancienneté. 

Chaplitre 2 .. - Recrutement 

Article 25.- Les éducateurs spéc:ia}isés sont recrutés parmi les titulaires du diplome 
d'éducateur spécialisé du Ct~ntre de Fomtation Judiciaire ou tout autre diplôme de la 
spécialité admis en équivalence. 

ChaJ)Îitre 3.- Avancement 

Ar:ti_c1e 26.- L'avancement de grade ou de classe a lieu après inscnptwn sur un tableau 
d'avancement arrêté conformément au statut général des fonctionnaires. Il se fait au choix 
dans les conditions suivantes : 

Peuyent être promus : 

-éducateurs spécialisés de 3e cL:tsse 1er échelon, les éducateurs spécialisés de 4e classe 
2e ~~chelon qui comptent deux ans d'e service au 2e échelon et quatre ans au minimum de 
services effectifs dans le corps .; 

-éducateurs spécialisés de 2e classe 1er échelon, les éducateurs spécialisés de 3e classe 
2e échelon qui comptent deux ans de service au 2e échelon et huit ans au minimum de 
~;enices effectifs dans le corps ; 

- éducateurs spécialisés de 1 cre <,::Jasse 1er échelon, les 
échelon 2e échelon qui comptent trois <:ms de service au 2e 
mini.mum de services effectifs dans le coips; 

' 
éducateurs spéciali:lés de 2e 
échelon et quatorz~: ans au 

- éducateurs spécialisés de c la~: se exceptionnelle, les éducateurs spécialisés de 1ère 
clas.•;e 2e échelon qui comptent ~:rois ans de service au 2e échelon et seize ans au minimum de 
services effectifs dans le corps. 

. . ./ ... 
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brticle 27.- L'avancement d'échelon est fonction de l'ancienneté. Le temps à passer cans 
chaque échelon est fixé à deux ans, sauf en ce qui concerne les échelons du grade d'éducateur 
spécialisé de 2e classe et les échelons du grade d'éducateur spécialisé de 1ère classe où il est 
de trois ans. 

TITRE 4. -CORPS DES GREFFIERS 

Chapitre premit>r.- Dispositions générales 

~\rticle 28.- Les greffiers sont membres de leur juridiction d'exercice. Ils tierment la plume à 
1 'audience, assistent le juge clan:;: :tes actes de sa juridiction et authentjfient les actes 
juridictionnels 

Les greffiers concourent au D)nctionnement des juridictions. Ils suppléent les a~ministrateCJ.rs 
des greffes et peuvent être appelé:;: à exercer par intérim leurs fonctions. l 

Article 29.- La carrièr~ ~es foncticnnaires. appartenant_ au ~o.rps des g:effiers ~~mporte cinq 
grades ou classes et hmt echelons conformement aux dispositions du decret no 92-1196 du 19 
aoùt 1992. 

Les grades ou classes et échelons ainsi que !"échelle indiciaire du corps sont déterminés par le 
tableau suivant : 

--·-··---··-------------,-----
Grades ou classe et échelons 

--·· ---·------------------1-----

Echelle indiciaire l 
greffier de classe e:xceptionne1le ............................. .. 

f+. d ère gre .11er e 1 classe : 
- 2e échelon .................................................... . 
-1er échelon ............. ' ......... ' ..................... . 

2921 -1 
2736 

1 

2528 ! 
greffier de 2e classe : 

- 2e échelon ..................................................... . 2358 

- 1er échelon .............. '..... . . ' ............................ . 2215 
greffier de 3 e classe : 

- 2e échelon ...................................................... . 
- 1er échelon ............................................................... .. 

greffier de 4 e classe 

2047 
] 881 

- 2e échelon ..................................................... . 1728 
- 1er échelon ..................................................... . 1484 

1 greffier stagiaire ................................................... . 1484 _j ----·-·-··-·-----·--------'-----_::__-=--:._ _____ _ 

AI:Iiele 30.- A 1 'intérieur du corps ct sous réserve des décisions individuelles de nomination 
ou d'affectation qui peuvent déroge[ exceptionnellement à cette règle, la subordination est 
établie de grade à grade ou dt::: classe à classe; dans chaque grade ou classe, elle est établie 
d'échelon à échelon; dans chaque échelon, elie résulte de l'ancienneté. 

Chapiitn~ 2. ·-Recrutement 

Art~:le 31.- Les greffiers sont recrutes parmi les titulaires du diplôme de greffier du Centre de 
Formation judiciaire ou tout autre diplôme de la spécialité admis en équivalence. 

. . ./ ... 
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C'hapitre 3. -·Avancement 

t:~.rticle 32.- L'avancement de grad•.:: ou de classe a lieu au choix après inscription à un tableau 
d'avancement établi confom1émen1~ aux dispositions du statut général des fonctionnaires. 

P ~uvent être promus : 

- greffiers de 3e classe 1 cr t:cbe1on, les greffiers de 4c classe 2e échelon qui comptent 
deux ans de service au 2e é~::helon et quatre ans au minimum de services effectifs dans le 
corps; 

-greffiers de 2e class~ 1er échelon, les greffiers de 3e classe qui comptent del!x ans de 
snvice au 2e échelon et huit ans au rn:inimum de services effectifs dans le corps ; 

- greffiers de 1ère clas5e 1er echelon, les greffiers de 2e classe qui comptent trois ans de 
service au 2e échelon et quatorze ans au miaimum de services effectifs dans le corç1s ; 

- greffiers de classe excepticnnelle, les greffiers de 1ère classe qui comptent trois ans de 
service au 2e échelon et seize ans ar; rninimum de services effectifs dans le corps. 

Article 33.- L'avancement d'écheL1n est fonction de l'ancienneté. Le temps à passer dans 
chaque échelon est fixé à deux ans sauf en ce qui c~nceme les échelons du gradtJje de greffier 
de 2e classe et les échelons du grade de greffier de 1 ere classe où il est de trois ans. 

Chapitrt! 4.- Dispositions particulières ~ 
A)ticle 34.- Les greffiers prêtent, ::rva.nt leur entrée en fonction, devant le tribunal régional de 
leur lieu d'exercice et au cour~; d'un.;:: audience, le serment suivant : 

<de jure d'exercer mes fonctions de greffier avec loyauté, probité et conscience, d'observer en 
tout les devoirs qu'elles m'irr:posent, de ne rien révéler ou utiliser de ce qui sera porté à ma 
connaissance à l'occasion de leur exercice». 

Ils peuvent, en cas d'empêchement, prèter serment par écrit. 

Ce serment n'est pas renouvelable au cours de la carrière. 

A~tjcle 35.- Les greffiers portent à l"audience la robe noire à grandes manches, avec ceinture 
no'tre, toque noire brodée de velours noir et cravate tombante de baptiste blanche plissée. 

Article 36.- Les greffiers ne peuvent siéger dans une juridiction s'ils sont parents ou alliés 
d'un membre de la juridiction jusqu'au degré d'oncle à neveu exclusivement, sauf dispense 
accordée par le Ministre chargt~ de la Justice. 

Ar1~::le 37.-- Les greffiers sont tenus de résider dans le siège de leur juridiction d'exercice. 

TITRE 5.- CORPS DES INTERPRETES JUDICIAIRES. 

Chapitre premier.- Dispositions générales 

Ar:!i._çle 38.- Les interprètes juc.iciaircs assurent les fonctions d'interprète dans les différentes 
juridictions. Ils concourent au fonctionnement des juridictions. 

Art.!s:le 39.- La canière des fonctior:naires appartenant au corps des interprètes judiciaires 
comporte cinq classes ou grades et huit échelons,. conformément aux dispositions du décret n° 
92 .. 1196 du 19 août 1992. 

.. ./ ... 
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Les grades ou classes et éch~lon:::, [\~chelle indiciaire du corps sont déterminés _par le tableau 
suivant: 

------·-·-·--------------.,c------
G rades ou classes <et t::chclons 

-------·-··------------------1'-------------

interprète judiciaire de classe excepti annelle ...................... . 
Interprète judiciaire de 1ère classe: 

Echelle indiciaire 

1 2921 

- 2e échelon ....................................................... . 2736 
-1er échelon ..................................................... . 2528 

interprète judiciaire de 2e ela" se : 
- 2e échelon .................................................... . 2358 
-1er échelon ..................................................... . 2215 

interprète judiciaire de 3e classe : 
- 2e échelon ................... . 2047 
-1er échelon ............................................................... . 1881 

interprète judiciaire de 4e classe 
- 2e échelon....................... . .............................. . 1728 1 

- 1er échelon .................................................... . 
in:lerprète judiciaire stagiaire ....... ~:.::.:~-~.:_:~.:.:..:_:.:...:.:..: .. ::_·_·_ .. _._ .. _._·._._ .. _·--'--------

1484 J 1484 

Article 40.- A l'intérieur du corps :.:t sous réserve des décisions individuelles de nomination 
ou d'affectation qui peuvent dérog:·:r exceptionnellement à cette règle, la subordination est 
ét;:.blie de grade à grade ou de classe à classe, dans chaque grade ou classe, elle est établ:ie 
d'échelon à échelon; dans chaque échelon, elle résulte de l'ancienneté. 

Chapiit:re 2. ·-Recrutement. 

Ar_1icle 41.- Les interprètes judicüt:res sont recrutés parmi les titulaires du diplôme 
d'interprète judiciaire du Centre de Formation judiciaire ou tout autre diplôme de la spécialité 
admis en équivalence. 

Chapitre 3. Avancement. 

Arü_çle 42.- L'avaneement de grade ou de classe a lieu au choix après inscription à un tableau 
d'avancement établi conformément aux dispositions du statut général des fonctionnaires. 

PetJVent être promus : 

- interprètes judiciaires de 3:~ classe 1er échelon, les interprètes judiciaires de 4e classe 
qui comptent deux ans de service au 2~ échelon et quatre ans au minimum de servicl::s effectifs 
dam; le corps ; l 

- interprètes judiciaires de 2c: c:Jasse 1er échelon, les interprètes judiciaires (~ 3e classe 
qui çomptent deux ans de servi:::e au 2e échelon et huit ans au minimum de services effectifs 
clan~: le corps ; 

- interprètes judiciaires é e 1ère classe 1er échelon, les interprètes judiciaires de 2e classe 
qui comptent trois ems de service au 2e échelon et quatorze ans au minimum de services 
effectifs dans le corps ; 

- interprètes judiciaires de C1écS:;e: exceptionnelle, les interprètes judiciaires de l ère 

clas.:e qui comptent trois ans de serv ce au 2e échelon et seize ans au minimum de services 
effectifs dans le corps. 

. .. / ... 
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Article 43.- L'avancement d'éch:Jon est fonction de l'ancienneté. Le temps à passer dans 
chaque échelon est fixé à deux an;;, sauf en ce qui concerne les échelons du grade d'interprète 
judiciaire de 2e classe et les échelon:; du grade d'interprète judiciaire de 1ère classe où il est de 
trois ans. 

Chapitre 4.·· Dispositions particulières 1 
f.\.rticle 44.- Avant leur entrée en fonc:tion, les interprètes prêtent devant le tribu~al régional de 
leur lieu d'exercice et au cours d'une audience, le serment suivant : 

<de jure de bien et loyalement remplir mes fonctions d'interprète judiciaire et de ne nen 
dénaturer, retrancher ou ajou-:er aux propos à rapporter, à l'occasion de mon service». 

Ils peuvent, en cas d'empêchement. préter serment par écrit. 

Ce serment n'a pas à être renouvele a11 cours de la carrière. 

Article 45.- Les interprètes j:1diciaires sont tenus de résider dans le siège de leur juridiction 
d •· exercice. 

TITRE 6.- DJSPC)SITlONS TRANSITOIRES ET FINALES 

A;1iicle 46.- Les greffiers en cheC les secrétaires des greffes et parquets et les secrétaires 
interprètes sont constitués en corps d'extinction et demeurent soumis aux dispositions du 
statut les régissant. 

Toutefois, les dispositions de ce statut ayant 1nit au recrutement sont abrogées. 

Ax:t!cle 47.- Pour la constitution initi1ale du corps et par dérogation aux conditions nonnales de 
recrutement, les agents titulaires du diplôme requis dans les conditions définies par l'article 
48 du décret n° 2010-707 è.u 10 juin 2010, sont reclassés dans le nouveau corps des 
administrateurs des greffes. 

Le reclassement s'effectue suivant .le principe de l'indice égal ou immédiatement supérieur 
avec conservation de l'ancienneté acquise au dernier échelon exception faite des anciennetés 
résultant des sanctions disciplinaires .. 

Il prend effet à compter de la date de nomination de la première promotion des 
administrateurs des greffes titulaires de leur diplôme conformément à l'article 42 du décret n"' 
2010-707 du 10 juin 201 O. 

!1\rticle 48.- Pour la constitutior. initiale du corps et par dérogation aux conditions normales de 
recrutement, les agents titulaires dtt diplôme requis dans les conditions définies pa:r l'article 
49 du décret no 2010-707 du 10 juin 201 0,. sont reclassés dans le nouveau corps des 
inspecteurs de l'éducation surveillée et de la protection sociale. 

Le reclassement s'effectue suivant le principe de l'indice égal ou immédiatement supérieur 
avec conservation de l'ancienneté acquise au dernier échelon exception faite des anciennetés 
résultant des sanctions disciplinaires. 

Il prend effet à compter de la date de Jomination de la première promotion des inspecteurs de 
l'éducation surveillée et de la protection sociale titulaires de leur diplôme confonnément à 
l'article 42 du décret n° 2010-707 du l' Ojuin 2010. 

Artiçl.e 49.- Par dérogation aux conditions uonnales de recrutement, les agents titulaires du 
diplôme requis dans les conditions défin.ies par l'article 50 du décret n° 2010-707 du 10 juin 
201 O., sont, sur leur demande, no;mnE:s .stagiaires dans le corps des greffiers. 

0 0 ./. 0 0 
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La demande de nominatior: est ü.~nmllée, sous peine de forclusion, dans un délai de deux ans à 
compter de la date d'obtention dudit diplôme dans ces conditions. 

U leur est rappel.é, après titulari:).<ition, une ancienneté civile valable pour l'avancement allant 
de la date de reprise de service après l'obtention du diplôme requis à la date de nomination en 
qualité de stagiaire dans le corps. 

f.\Jiicle 5Q.- Pour la constitution initiale du corps et par dérogation aux conditions normales de 
recrutement, les agents titulaires c1u diplôme requis dans les conditions définies par l'article 
51 du décret n° 2010-707 du 10 j u. n 2010, sont, sur leur demande, nommés stagiaires dans le 
corps des interprètes judiciaires à ut.te date qui ne peut être antérieure à celle de nomination de 
la première promotion des interprète:> judiciaires titulaires de leur diplôme conformémen~ c'l 
l'srticle 42 du décret n° 2010-707 deL 10 juin 201 O. 

La demande de nomination es~ fonmtlée, sous peine de forclusion, dans un délai de deux ans à 
compter de la date d'obtention dudit cliplôme dans ces conditions. 

Il h~ur est rappelé, après titularisatio.-.1, une ancienneté civile valable pour l'avancement albnt 
de Ja date de reprise de service après .~'obtention du diplôme requis à la date de nomination en 
qualité de stagiaire dans le corps. 

Arti:je 51.- Le présent décret prenc1 ·effet à compter de sa date d'entrée en vi gue ur. Les 
intégrations, reclassements et avancernents prononcés en vertu de ses dispositions ne peuvent, 
en a:Jcun cas, ouvrir droit à de3 rappcJs de traitement portant sur les périodes antérieures à 
cette date. ., 

1 

Artic:!.s.~ 52-: Sont abrogées toutes di~;positions contraires au présent décret ncÎamment le 
décret n°77-928 du 27 octobre 1977. 

Artict~~Jl-: Le Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie et des Finances, le Ministre d'Etat, 
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et l.e Ministre d'Etat, Ministre de la Fonction 
publique et de l'Emploi, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal officiel de la République du Sénégal. 

Par le Pn::sident de/?ép 
Le Premier Minis" L 

Fait à Dakar le ,12 avril 2011 


